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Arrêté du 6 octobre 2021 portant extension de la convention collective nationale du 15 mars 

2021 de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile  

 

JORF n° 0242 du 16 octobre 2021 *– Texte n° 47                                               (IDCC n° 3239) 
 

 
La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu la convention collective nationale du 15 mars 2021 de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l'emploi à domicile ; 
Vu la demande d'extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l'avis publié au Journal officiel du 6 mai 2021 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l'enquête ; 
Vu l'avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 16 septembre 2021 ; 
Arrête :  
 

Article 1 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans leur champ d'application, 
les stipulations de la convention collective nationale de la branche du secteur des particuliers employeurs et 
de l'emploi à domicile du 15 mars 2021. 

Le 3e alinéa de l'article 10 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article L. 1132-1 du code du 
travail. 

Au 6e alinéa de l'article 17-1-1, les mots « Le salaire est maintenu par son ou ses employeurs au titre des 
heures passées en réunion comprises dans l'horaire habituel de travail, étant précisé que celles-ci sont 
assimilées à du temps de travail effectif. Le temps passé en réunion qui n'est pas compris dans l'horaire 
habituel de travail et le temps de déplacement du salarié ne sont ni rémunérés ni indemnisés. » sont exclus de 
l'extension, en tant qu'ils contreviennent aux jurisprudences de la Cour de cassation (Cass. soc., 13 févr. 2013, 
n° 11-23.880 et Cass. soc., 12 juin 2013, n° 12-12.806). 

Les articles 17-1-1, 17-1-2 et 17-2 sont étendus sous réserve du respect des articles L. 2232-8, L. 2234-3 et de 
l'application du principe d'égalité à valeur constitutionnelle résultant de l'article 6 de la Déclaration des droits 
de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 et du 6e alinéa du préambule de la Constitution de 1946, tel 
qu'interprété par la Cour de Cassation (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec). 
 
L'article 19-1 est étendu sous réserve du respect de l'article L. 2232-9 du code du travail. 
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Au 3e alinéa de l'article 42-2, les mots «au plus tard à la fin du premier mois calendaire travaillé par le 
salarié.» sont exclus de l'extension en tant qu'ils contreviennent à l'article D. 133-13-9 du code de la sécurité 
sociale. 

Le 1er alinéa de l'article 48-1-2-3 est étendu sous réserve du respect de l'article L. 1225-35 du code du travail 
créant un droit au congé de paternité et d'accueil de l'enfant, s'ajoutant au droit au congé de naissance. 

Le 5e alinéa de l'article 48-1-2-3 est étendu sous réserve du respect de l'article D. 1225-8 du code du travail. 

Le 13e alinéa de l'article 48-1-3-1-1 est étendu sous réserve du respect des articles L. 1225-35-1 et L. 3142-4 
du code du travail. 

L'article 131-1 est étendu sous réserve du respect des articles L. 1221-25 et L. 1221-26 du code du travail, en 
matière de période d'essai. 

Dans l'annexe A de l'annexe 3 « Prévoyance » de la convention, les mots «de la part de l'assistant maternel» 
sont exclus de l'extension en application du principe d'égalité au regard de la définition des accidents retenue 
par la convention. 

Le 1er alinéa de l'article 4-1 de l'annexe 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l'article D. 
1237-2 du code du travail, dans le cas où elles seraient plus avantageuses. 
 

*Article 2 

L'extension des effets et sanctions de la convention collective susvisée prend effet à compter de la date de 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ladite convention. 
 

Article 3 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
 

Fait le 6 octobre 2021. 
Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, P. Ramain 

* 

Vu l’article 8 de la convention collective « Entrée en vigueur » et la date de la publication de 
l’arrêté d’extension au Journal officiel, la convention collective est applicable à compter du 
1er janvier 2022.   
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PRÉAMBULE 

 

1.   Historique de la convergence 

Les partenaires sociaux conscients de la nécessité et de l'importance de placer dans une vision prospective le 

secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile, ont initié une démarche de convergence des 

branches par la conclusion, le 21 novembre 2018, d'un accord de méthode. Ce dernier a acté le principe d'un 

rapprochement de la branche des salariés du particulier employeur et de la branche des assistants maternels 

du particulier employeur et défini les différentes étapes du rapprochement. 

Aux termes d'un second accord de méthode signé le 16 décembre 2019, les partenaires sociaux ont défini les 

enjeux de la négociation et fixé l'organisation des travaux de négociation afin de parvenir, au 1er trimestre 

2021, à la conclusion d'un dispositif conventionnel accessible organisé autour d'un socle commun et de deux 

socles spécifiques propres à chacune des deux branches. 

La présente convention collective et ses annexes résultent de la fusion des deux conventions collectives du 

secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile que sont : 

 

– la convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 étendue par 

arrêté ministériel en date du 2 mars 2000 (IDCC 2111) ; 

 

– la convention collective nationale des assistants maternels du particulier employeur du 1er juillet 2004 

étendue par arrêté ministériel du 17 décembre 2004 (IDCC 2395). 
 

La présente convention collective et ses annexes se substituent aux deux conventions précitées (IDCC 2111 et 

IDCC 2395), ainsi qu'à leurs annexes et avenants dans les conditions prévues à l'article préliminaire de la 

présente convention collective. 

La nouvelle branche professionnelle, fruit de l'aboutissement des travaux de convergence, se substitue à la 

branche des salariés du particulier employeur régie par la convention collective nationale des salariés du 

particulier employeur du 24 novembre 1999 étendue par arrêté ministériel en date du 2 mars 2000 (IDCC 2111) 

et à la branche des assistants maternels du particulier employeur régie par la convention collective nationale 

des assistants maternels du particulier employeur du 1er juillet 2004 étendue par arrêté ministériel du 17 

décembre 2004 (IDCC 2395). Cette nouvelle branche est intitulée « branche du secteur des particuliers 

employeurs et de l'emploi à domicile ». 

 

2.   Définition du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile 

Le secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile repose sur un modèle économique, social et 

solidaire en ce qu'il participe au développement singulier de l'emploi à domicile et à la protection sociale 

adaptée des salariés ; il est à l'origine de nouvelles solidarités de proximité, et de citoyenneté entre employeurs 

et salariés. 

Les métiers du domicile répondent aux évolutions sociétales et aux besoins nouveaux des ménages, que ce soit 

en milieu urbain, dans des zones d'expansion économique, ou en milieu rural, et permettent de créer un lien 

social et combattre l'isolement. Cela favorise l'intégration, l'insertion, la reconversion des personnes qu'elles 

soient éloignées durablement ou non de l'emploi. 
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Le secteur couvre une large diversité de métiers parmi lesquels l'emploi d'assistant de vie, massivement 

créateur d'emploi à très court terme ; l'assistant de vie permettant de répondre aux grands enjeux du 

vieillissement de la population en facilitant le bien vieillir à domicile. Assister et accompagner les plus âgés et 

les plus fragiles, en particulier ceux en situation de perte d'autonomie, ou de maladie, rend possible le maintien 

à domicile. 

L'emploi entre particuliers offre également la possibilité aux personnes en situation de handicap et plus 

particulièrement à celles dont l'autonomie est la plus fortement altérée de vivre à leur domicile, et d'accéder à 

une vie de manière autonome. 

L'employé familial en assurant l'entretien du cadre de vie, la garde d'enfants, y compris l'accueil personnalisé 

des enfants en situation de handicap, permettent de répondre aux besoins des ménages. Ces emplois 

contribuent à soutenir l'activité professionnelle et à concilier la vie privée et la vie professionnelle, ainsi qu'à 

dynamiser et rendre attractifs les territoires. 

Le métier d'assistant maternel est le premier mode de garde individuel plébiscité par les parents, y compris 

pour l'accueil personnalisé d'enfants en situation de handicap. Il est régi par les dispositions du code de l'action 

sociale et des familles qui renvoie à certaines dispositions du code du travail. 

La convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile doit 

permettre notamment, à travers une politique de professionnalisation ambitieuse et la reconnaissance des 

métiers, de répondre aux besoins croissants de la société en matière d'accompagnement à domicile. Ces 

métiers doivent s'adapter aux mutations technologiques et environnementales et tenir compte de l'évolution 

des besoins des employeurs requérant le développement et l'acquisition de nouvelles compétences et 

l'amélioration des pratiques professionnelles des salariés. 

3.   Modes d'exercice de l'emploi à domicile 

Deux modes d'exercice de l'emploi à domicile entre particuliers coexistent : 

D'une part, l'emploi direct désigne une relation sans intermédiaire, entre un particulier et le salarié qu'il 

emploie, dont il est juridiquement l'employeur. 

D'autre part, le mode mandataire est défini aux termes de l'article L. 7232-6 1° du code du travail comme le 

mode par lequel une structure mandataire assure « Le placement de travailleurs auprès de personnes 

physiques employeurs ainsi que, pour le compte de ces dernières, l'accomplissement des formalités 

administratives et des déclarations sociales et fiscales liées à l'emploi de ces travailleurs ». 

Le particulier et la structure mandataire sont liés par un contrat fixant le cadre et les conditions d'intervention 

de cette dernière, exclusive de toute implication dans la relation entre le particulier employeur et le salarié. Il 

est précisé que, dans le cadre de ce mode d'emploi intermédié, le particulier conserve juridiquement la qualité 

d'employeur et l'intégralité de ses prérogatives. 

Un label de qualité, le Qualimandat, a été créé à l'initiative de la FEPEM et développé afin d'assurer la 

sécurisation de la relation de travail en contribuant à la professionnalisation des structures mandataires et 

garantir que le mandataire apporte une réponse adaptée aux particuliers employeurs par une analyse fine des 

besoins. 
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4.   Un secteur singulier doté d'un corpus spécifique de règles adaptées 

L'emploi à domicile entre particuliers est singulier de toute autre forme d'emploi. 

La singularité de la relation de travail a été pleinement reconnue à l'article L. 7221-1 du code du travail qui 

consacre le statut singulier du particulier employeur ; le particulier employeur employant un ou plusieurs 

salariés à son domicile privé ou à proximité de celui-ci sans poursuivre de but lucratif et afin de satisfaire des 

besoins relevant de sa vie personnelle, notamment familiale, à l'exclusion de ceux relevant de sa vie 

professionnelle. 

Cette singularité se caractérise par : 
 

- sa population salariée marquée par le multi-emploi, le multi-salariat, et le multi-métiers ; 

- le volume d'employeurs plus important que le volume de salariés ; 

- une relation contractuelle de travail entre deux personnes physiques, marquée par un fort 

intuitu personae : la première recrutant la seconde sans but lucratif ni marchand afin de 

satisfaire des besoins relevant exclusivement de sa vie personnelle ; 

- le lieu d'exercice de l'emploi : il s'agit soit du domicile du particulier employeur au sens du 

code pénal, ou à proximité de celui-ci ou tout autre lieu où il réside ou non et dont il possède 

la propriété ou la jouissance, soit du domicile du salarié notamment pour l'assistant maternel 

qui exerce, à son domicile ou dans une maison d'assistants maternels, une activité 

réglementée par un statut particulier. 

 

Les relations entre particuliers employeurs et salariés sont régies par des dispositions du code du travail, du 

code de l'action sociale et des familles et du code général des impôts sans préjudice d'autres textes légaux et 

réglementaires applicables. 

Le législateur a également, eu égard à la singularité du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à 

domicile, consacré un corpus de règles homogènes adaptées au secteur. 

Des dispositions spécifiques ont ainsi été créées dans le code du travail et le code de l'action sociale et des 

familles ou encore dans le code général des impôts s'agissant des mesures fiscales applicables au secteur. 

Par ailleurs, des moyens déclaratifs simplifiés – mis en œuvre par la Caisse nationale des URSSAF : CESU, 

PAJEMPLOI et URSSAF – permettent aux particuliers employeurs d'effectuer leurs déclarations et de bénéficier 

d'un processus de prélèvement direct de toutes les contributions et cotisations sociales afférentes à ces 

emplois. 

Dans le cadre d'un dialogue social particulièrement dynamique et innovant dans les branches des salariés et 

assistants maternels du particulier employeur, le secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile 

a ainsi créé des dispositifs innovants permettant d'adapter les dispositions légales et doter le secteur d'un cadre 

social structurant et sécurisant la relation de travail. 

Par la présente convention collective, les partenaires sociaux entendent renforcer la démarche entreprise – 

dans le cadre de la conclusion de l'accord du 19 décembre 2018 applicable aux assistants maternels et aux 

salariés du particulier employeur, portant sur la création d'un organisme spécifique au sein de l'OPCO et d'une 

association paritaire nationale pour la mise en œuvre des garanties sociales des salariés, dénommée APNI, de 

construire un socle de droits collectifs en vue : 
 

- d'assurer l'effectivité par la mutualisation des droits sociaux attachés aux salariés par leur mise 

en œuvre ; 

- de mutualiser les obligations employeurs afférentes, le cas échéant à l'appui d'un mandat 

confié par ceux-ci, et ainsi leur garantir un mécanisme de solidarité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000038377231&categorieLien=cid
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L'APNI a pour objet d'assurer l'interface dans la mise en œuvre de la politique sectorielle arrêtée par la branche 

du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile, de garantir un mécanisme de solidarité entre 

les employeurs et d'assurer l'effectivité des droits sociaux attachés aux salariés. 

La présente convention collective consacre ainsi un corpus spécifique de règles homogènes construit par les 

partenaires sociaux notamment pour répondre au statut singulier du particulier employeur. 

Elle a été conçue comme un texte évolutif et susceptible d'adaptations nécessaires tant dans son champ 

d'application professionnel que dans ses autres dispositions. 

ARCHITECTURE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE LA BRANCHE DU 

SECTEUR DES PARTICULIERS EMPLOYEURS ET DE L’EMPLOI À DOMICILE  

 

La convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile 

se compose d'un texte de base ainsi que d'avenants et annexes. 

Eu égard aux spécificités propres aux métiers exercés par les salariés relevant du champ d'application 

conventionnel fixé au chapitre Ier de la partie I de la présente convention collective, l'architecture du 

texte de base de la convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 

l'emploi à domicile s'articule autour : 

 

➢ d'un socle commun applicable à l'ensemble des salariés relevant du champ d'application 

conventionnel fixé au chapitre Ier de la partie I de la présente convention collective ; 

➢ de deux socles spécifiques : 

 

❑ le socle spécifique « assistant maternel » a vocation à s'appliquer exclusivement aux 

assistants maternels du particulier employeur ; 

❑ le socle spécifique « salarié du particulier employeur » a vocation à s'appliquer aux 

salariés visés par l'article L. 7221-1 du code du travail. 

 

Il est précisé que les dispositions du socle commun sont complétées par les dispositions prévues dans 

chacun des socles spécifiques. Elles doivent par conséquent être consultées dans le même temps que 

les dispositions de chacun des socles spécifiques. 

 

Afin de simplifier la lecture des trois socles susvisés, chacun d'entre eux est structuré de façon 

similaire avec des chapitres ayant le même intitulé. 

 

Enfin, la présente convention collective est également composée : 

 

➢ d'annexes ayant valeur conventionnelle ; 

➢ de fiches et documents pédagogiques ayant une valeur indicative et non conventionnelle : 
 

▪ des modèles pouvant servir de trame sur laquelle les parties à la relation de travail pourront 

s'appuyer ; 

▪ des notes explicatives destinées sur une thématique donnée à expliciter les dispositions de la 

présente convention collective ; 

▪ un glossaire. 
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SOCLE COMMUN 
 

PARTIE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

 

Article préliminaire  

Les partenaires sociaux des branches professionnelles des salariés et des assistants maternels du particulier 
employeur ont souhaité rassembler les champs conventionnels du particulier employeur.  

Dans ce cadre, la présente convention collective se substitue purement et simplement aux conventions 
collectives suivantes :  

- convention collective nationale des salariés du particulier employeur du 24 novembre 1999 
(IDCC 2111) ;  
 

- convention collective nationale des assistants maternels du particulier employeur du 1er juillet 
2004 (IDCC 2395) 

ainsi qu'à leurs annexes et avenants.  

À titre transitoire, certaines dispositions de ces textes visés explicitement dans la présente convention 
collective peuvent perdurer pour la durée de la transition indiquée.  

Les accords listés ci-dessous restent applicables dans le cadre du nouveau champ d'application conventionnel 
et sont annexés à la présente convention collective :  

➢ l'accord-cadre du 24 novembre 2016 portant sur les règles relatives à l'organisation et au choix du 
service de santé au travail, au suivi individuel et collectif et à la prévention de l'altération de la santé 
des travailleurs ;  

➢ l'accord du 18 décembre 2018 portant sur la création d'un organisme spécifique au sein de l'OPCO et 
d'une association paritaire nationale interbranche pour la mise en œuvre des garanties sociales des 
salariés ;  

➢ l'accord du 5 mars 2019 portant sur la désignation d'un opérateur de compétences ;  
➢ l'accord du 17 novembre 2020 de mise en œuvre d'un politique de professionnalisation dans le secteur 

des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile ;  
➢ l'avenant S 43 du 25 janvier 2021 relatif aux salaires minima conventionnels applicables aux salariés du 

particulier employeur.  

Il est précisé que les droits et obligations en matière de droits sociaux attachés aux salariés, résultant de 
l'application des deux conventions collectives susvisées et de leurs annexes et avenants, qui survivent le cas 
échéant à l'issue de la convergence, sont transférés dans le cadre de la mise en œuvre de la convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000039109780&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?cidTexte=KALITEXT000043710289&categorieLien=cid
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CHAPITRE I – Champ d’application conventionnel  

Article 1 socle commun – Champ d’application professionnel 

 
La présente convention collective régit les relations de travail entre les particuliers employeurs et leurs salariés. 

Les relations de travail entre les particuliers employeurs et leurs salariés constituent une activité économique 
et sociale singulière, consacrée par l’application de la présente convention collective et dont le champ 
d’application y est spécifiquement dédié. 

Sont ainsi couvertes par la présente convention collective, les activités caractérisées par les conditions 
cumulatives suivantes : 

- une relation contractuelle de travail entre deux personnes physiques ne revêtant pas, dans le cadre de 
cette relation de travail, la qualité d’entreprise commerciale ou civile, d’entrepreneur, de commerçant, 
d’artisan ou de profession libérale, à savoir :  

o un particulier employeur d’une part ; 

o et un salarié d’autre part. 

- une prestation de travail dont l’objet consiste à satisfaire des besoins relevant exclusivement de la vie 
personnelle du particulier employeur ; 

- une finalité de la relation de travail dépourvue pour le particulier employeur, de but lucratif subséquent 
à la prestation de travail dont l’objet est décrit plus haut ;  

- un ou plusieurs lieux spécifiques d’exercice du travail qui peuvent être : 

o le domicile privé du particulier employeur, au sens du code pénal, ou à proximité de celui-
ci, ou tout autre lieu où il réside.  
À titre ponctuel, tout ou partie de la prestation de travail peut être réalisée à distance par 
le salarié au moyen des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). 

o le bien à usage d’habitation non soumis à bail, occupé ou non par le particulier employeur 
dont il en possède la propriété ou la jouissance à quelque titre que ce soit. 

o le domicile privé du salarié ou un tiers lieu expressément défini par le cadre légal et 
réglementaire pour les professions soumises à agrément. 

 
La spécificité des activités couvertes, et plus particulièrement l’exclusion de toute entreprise de son champ 
d’application, rend singulière la présente convention collective. Dès lors, les dispositions de l’article L.2261-23-
1 du code du travail, relatif aux entreprises de moins de cinquante salariés, ne lui sont pas applicables. 

 

Article 2 socle commun – Champ d’application géographique  

Le champ d'application géographique de la présente convention collective vise le territoire métropolitain ainsi 
que les départements et régions d'outre-mer (DROM) suivants : Guadeloupe, Guyane, Martinique et La 
Réunion. 

Pour les assistants maternels du particulier employeur, la présente convention collective est également 
applicable à Mayotte. 

Pour les salariés du particulier employeur, la présente convention collective n'est pas applicable à Mayotte. 
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CHAPITRE II – Modalités d’application  

Article 3 socle commun – Durée  

 

La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée. 

Article 4 socle commun – Conditions de suivi et clause de rendez-vous  

Le suivi de la présente convention collective est assuré par la CPPNI visée à l'article 19 du présent socle 
commun. 

Les partenaires sociaux conviennent de procéder, tous les 3 ans à compter de la date d'entrée en vigueur de la 
présente convention collective, à un état des lieux de son application et décider de l'opportunité d'engager une 
révision. 

Article 5 socle commun – Révision  

La révision peut porter sur l'intégralité du texte de la présente convention collective ou sur certaines de ses 
dispositions. 

Toute demande de révision peut être effectuée par toute organisation syndicale de salariés et/ou d'employeurs 
disposant de cette compétence conformément aux dispositions légales. Celle-ci est portée devant la 
commission paritaire permanente de négociation et d'interprétation (CPPNI) prévue à l'article 19 du présent 
socle commun, par lettre recommandée avec avis de réception. Cette demande est accompagnée de 
propositions écrites. 

La CPPNI se réunit dans un délai de trois (3) mois à compter de la date de réception de la demande de révision. 

Article 6 socle commun – Dénonciation  

La dénonciation de la présente convention collective et de ses annexes peut être totale ou partielle. 

La qualité pour dénoncer et la procédure afférente sont celles définies par les dispositions du code du travail 
en vigueur au jour de l'acte de dénonciation. 

Article 7 socle commun – Extension  

 

Les parties signataires de la présente convention collective conviennent d'en demander l'extension. 

Article 8 socle commun – Entrée en vigueur  

 

La présente convention collective entre en vigueur à compter du premier jour du premier mois de l'année civile 

suivant celle au cours de laquelle intervient la publication de l'arrêté d'extension au Journal officiel. 
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PARTIE II – ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE, NON DISCRIMINATION, LIBERTÉS 

INDIVIDUELLES ET EMPLOI DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS  

 

CHAPITRE I – Égalité de traitement entre les salariés et non-discrimination  

 

Article 9 socle commun – Égalité de traitement  
 

L'égalité de traitement entre les salariés est un principe essentiel du droit du travail et s'applique dans le cadre 

des relations de travail entre les particuliers employeurs et leurs salariés respectifs. Ainsi, les salariés 

bénéficient des mêmes droits. 

Article 10 socle commun – Principe de non-discrimination  

Les particuliers employeurs veilleront à l'application du principe de non-discrimination directe ou indirecte qui 
désigne l'interdiction de traiter moins favorablement une personne en raison de critères, réels ou supposés.  

Ainsi, aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à une période de 
formation.  
1Aucun salarié ne peut être sanctionné, ni faire l'objet d'une mesure entraînant la rupture de son contrat de 

travail ou de toute mesure discriminatoire directe ou indirecte fondée notamment sur son origine, son sexe, 
ses mœurs, son orientation sexuelle ou son identité de genre, son âge, sa situation de famille ou sa grossesse, 
ses caractéristiques génétiques, son appartenance ou sa non-appartenance vraie ou supposée à une ethnie, 
une nation, une prétendue race, ses opinions politiques, ses activités syndicales ou mutualistes, ses convictions 
religieuses, son apparence physique, son patronyme, son lieu de résidence, son état de santé ou son handicap, 
sa capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français.   

Article 11 socle commun – Différence de traitement autorisées  
 

Les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination ne font pas obstacle aux différences de 

traitement, lorsqu'elles répondent à des critères objectifs : 

➢ une exigence professionnelle essentielle et déterminante ; 

➢ dont l'objectif est légitime et l'exigence proportionnée. 

 

CHAPITRE II – Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  

Article 12 socle commun – Principe d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes  

L'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes est un principe fondamental qui s'impose dans toutes 
les dimensions de la relation de travail entre les particuliers employeurs et leurs salariés. 

Les partenaires sociaux portent une attention particulière à la stricte égalité entre les femmes et les hommes 
dans l'élaboration des dispositions conventionnelles. 

 
1 Arrêté d’extension du 06 octobre 2021 
Le 3e alinéa de l’article 10 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l’article L.1132-1 du code du travail. 
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Les particuliers employeurs veilleront à respecter le principe d'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes, notamment en matière d'embauche, de rémunération, d'accès à la formation professionnelle. 

Article 12-1 – Égalité en matière d’embauche  
 

Il est rappelé que les critères retenus pour le recrutement ne peuvent prendre en considération l'appartenance 

du candidat à l'un ou l'autre sexe et doivent être strictement fondés sur les compétences professionnelles et la 

qualification des candidats à l'embauche. 

Article 12-2 – Égalité en matière de rémunération  
 

Les partenaires sociaux soulignent leur attachement au principe d'égalité de rémunération entre les femmes 

et les hommes pour un même travail ou un travail de valeur égale tel que défini par les dispositions légales. 

 

Article 12-3 – Égalité d’accès à la formation professionnelle  

 

La formation professionnelle étant un levier essentiel pour assurer l'égalité entre les femmes et les hommes 

dans l'accès à l'emploi et dans leurs parcours professionnels, les salariés doivent bénéficier d'un égal accès à 

tous ses dispositifs. 

Article 13 socle commun – Mesures visant à assurer l’égalité professionnelle  

Les organisations syndicales et professionnelles représentatives dans le secteur des particuliers employeurs et 
de l'emploi à domicile pourront notamment s'appuyer sur l'observatoire des emplois de la famille afin 
d'apprécier la mixité des emplois du secteur et les éventuelles inégalités entre les femmes et les hommes dans 
l'accès à l'emploi et à la formation professionnelle continue. 

Le cas échéant, elles devront dans le cadre des négociations collectives menées au niveau de la branche du 
secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile, préconiser des mesures permettant de remédier 
aux inégalités constatées. 

Par ailleurs, les organisations syndicales et professionnelles représentatives s'engagent à poursuivre leurs 
travaux destinés à favoriser l'accès à la formation professionnelle des salariés du secteur, dans le respect du 
principe d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

 

CHAPITRE III – Libertés individuelles  

Article 14 socle commun – Liberté syndicale et liberté d’opinion  

Les partenaires sociaux rappellent que la liberté d'opinion et la liberté syndicale sont reconnues pour 
l'ensemble des salariés. 

Tout particulier employeur s'engage à respecter les opinions de son ou ses salariés et à ne pas prendre en 
considération l'appartenance à un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale pour arrêter toute décision 
relative à l'embauche, à l'exécution du contrat de travail ou à la rupture du contrat de travail notamment en ce 
qui concerne les conditions de travail, la formation professionnelle, l'évolution professionnelle ou encore en 
matière de mesures de discipline. 
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CHAPITRE IV – Emploi des personnes en situation de handicap  

 

Article 15 socle commun – Le droit à l’emploi des personnes en situation de handicap  

 

Les partenaires sociaux portent une attention particulière à l'emploi des personnes en situation de handicap 

dans le secteur des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile et s'engagent à rechercher des mesures 

et conditions leur permettant d'accéder ou de conserver un emploi, de l'exercer ou de se former. 

 

PARTIE III – DIALOGUE SOCIAL ET RELATIONS COLLECTIVES DU TRAVAIL 

AU NIVEAU DE LA BRANCHE  

Non reproduit – Ne concerne pas la relation individuelle de travail  

Voir le texte conventionnel de base 
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DISPOSITIONS FUSIONNÉES  

SOCLE COMMUN ET SOCLE SPÉCIFIQUE « ASSISTANT MATERNEL » 
 

PARTIE IV – DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRAT DE TRAVAIL  

Au sens de la présente convention collective, il est entendu par dispositions légales et réglementaires de droit 
commun, l'ensemble des dispositions issues des lois, décrets et arrêtés dont bénéficient habituellement les 
salariés de droit privé, rendues applicables aux salariés relevant du champ d'application conventionnel de la 
présente convention collective aux termes des lois, des décrets, des arrêtés et des dispositions 
conventionnelles de branche. 

Le salarié et l'assistant maternel du particulier employeur sont l'un comme l'autre désignés, ci-après, dans le 
socle commun de la présente convention collective, « le salarié ». 

Le salarié et le particulier employeur sont ensemble désignés, ci-après, « les parties ». 

TITRE 1 – Formation et exécution du contrat de travail  
 

Les dispositions du présent titre sont complétées par les dispositions de même objet prévues dans chacun des 

socles spécifiques. Ces dispositions et celles prévues au titre Ier des socles spécifiques doivent donc être 

consultées dans le même temps. 

CHAPITRE I – Embauche et contrat de travail  

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues dans chacun 
des socles spécifiques. 

Il est entendu que : 
 

➢ le socle spécifique « assistant maternel » s'applique exclusivement aux assistants maternels du 
particulier employeur ; 

➢ le socle spécifique « salarié du particulier employeur » concerne les salariés visés à l'article L. 7221-1 
du code du travail. 

 

Article 40 + article 89 – Formation du contrat de travail  
 

Article 40 socle commun  

Le contrat de travail est formé entre le salarié d'une part et le particulier employeur d'autre part relevant du 
champ d'application conventionnel de la présente convention collective. 

Il est négocié et convenu entre les parties et est assorti d'obligations respectives à la charge de chacune d'elles, 
le salarié s'engageant à fournir une prestation de travail et le particulier employeur à le rémunérer. 

Ces obligations respectives sont reprises dans le contrat de travail. 
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Article 89 socle spécifique « assistant maternel » 

Les dispositions relatives à la formation du contrat de travail sont prévues à l'article 40 du socle commun de la 
présente convention collective. 

 

Article 41 + article 90 – Forme, objet et nature du contrat de travail  
 

Article 41 socle commun – Forme, objet et nature du contrat de travail  
 

Article 41-1 – Forme du contrat de travail  

Les dispositions du présent article sont complétées par les dispositions de même objet prévues dans chacun 
des socles spécifiques. 

Le contrat de travail est conclu par écrit. 

De même, toute modification du contrat de travail doit faire l'objet d'un avenant écrit. 

Le contrat de travail, consenti entre les parties, peut être rédigé sur tout support écrit (papier libre, courriel). 
En cas de transmission au salarié, par courriel, du contrat de travail signé par l'employeur, le salarié adresse un 
mail d'acceptation actant de son accord clair et non équivoque. 

Les éléments suivants sont obligatoirement précisés dans le contrat de travail : 

➢ identification des parties ; 

➢ n° d’identification employeur. Si le numéro n’est pas encore connu au moment de la conclusion du 

contrat de travail, il est communiqué dès que possible par le particulier employeur au salarié ;  

➢ n° de sécurité sociale du salarié ; 

➢ date d’embauche ; 

➢ assurance de son véhicule dans les cas visés aux articles 57 du socle commun, 113 du socle spécifique 

« assistant maternel » et 155 du socle spécifique « salarié du particulier employeur » de la présente 

convention collective. 

➢ emploi occupé ; 

➢ durée de la période d’essai ; 

➢ durée du travail ; 

➢ lieu de travail ; 

➢ rémunération incluant le salaire horaire et la date de paiement mensuel du salaire ; 

➢ indemnités et prestations ; 

➢ jours fériés travaillés ; 

➢ repos hebdomadaire ; 

➢ congés payés. 

Le contrat de travail et ses éventuels avenants sont établis en deux exemplaires, daté(s), signé(s) et paraphé(s) 
par les parties. 

Chacune des parties conserve un exemplaire du contrat de travail et de ses éventuels avenants. 
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Article 90 socle spécifique « assistant maternel » - Forme, objet et nature du contrat de travail  

Les dispositions du présent article complètent les dispositions de même objet, prévues par le socle commun de 

la présente convention collective. 

Article 90-1 – Forme du contrat de travail  

Au plus tard le jour de la date d'effet de l'embauche, le particulier employeur et l'assistant maternel concluent 
un contrat de travail écrit pour chaque enfant accueilli, y compris lorsqu'il s'agit d'enfants de la même famille. 

Dès lors que l'assistant maternel et le particulier employeur sont déjà liés par un contrat de travail conclu pour 
l'accueil d'un enfant de la même famille et que ce contrat n'a pas été rompu, la règle suivante s'applique : les 
parties conviennent, dans le cadre du nouveau contrat, juridiquement distinct de toute autre relation 
contractuelle de travail, de reprendre l'ancienneté acquise par l'assistant maternel au titre du contrat le plus 
ancien, toujours en cours. Cette reprise s'applique uniquement à l'ancienneté et non aux autres droits acquis 
par l'assistant maternel, tels que ceux relatifs aux congés payés. 

En plus des éléments obligatoires visés à l'article 41.1 du socle commun de la présente convention collective, 
le contrat de travail comprend les mentions suivantes : 

➢ le nom de l'enfant et sa date de naissance ; 
➢ le lieu de travail et d'accueil de l'enfant ; 
➢ les références de l'agrément ; 
➢ l'assurance responsabilité civile professionnelle du salarié ; 

sauf en cas d'accueil occasionnel défini à l'article 97.2 du présent socle spécifique : 

➢ les périodes de travail à savoir le nombre de semaines de travail sur une période de 12 mois consécutifs 
ainsi que le nombre de jours et d'heures de travail dans la semaine ; 

➢ les jours travaillés dans la semaine ainsi que le nombre d'heures de travail et les horaires de travail par 
jour, sauf exceptions prévues à l'article 98.1.2 du présent socle spécifique ; 

➢ les semaines non travaillées par l'assistant maternel, en cas d'accueil de l'enfant 46 semaines ou moins 
par période de 12 mois consécutifs, telle que défini à l'article 97.1 du présent socle spécifique, sauf 
exceptions prévues à l'article 98.1.2 du présent socle spécifique. 

 

 

Article 41-2 socle commun – Objet du contrat de travail  
 

Conformément aux dispositions de la présente convention collective, les parties définissent conjointement, 

dans le contrat de travail, les activités professionnelles réalisées par le salarié, les éléments permettant de fixer 

la rémunération due par le particulier employeur et les modalités d'exécution du contrat de travail. 

Article 90-2 socle spécifique « assistant maternel » - Objet du contrat de travail  

Le contrat de travail précise les modalités d'exécution de la relation de travail et d'accueil de l'enfant, dans le 
respect de l'agrément dont l'assistant maternel est titulaire. 
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Article 41-3 socle commun – Nature du contrat de travail  

Le contrat de travail est en principe conclu pour une durée indéterminée. 

Il peut toutefois être conclu pour une durée déterminée, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires de droit commun, relatives au contrat à durée déterminée. 

Article 90-3 socle spécifique « assistant maternel » - Nature du contrat de travail  

Les dispositions relatives à la nature du contrat de travail sont prévues à l'article 41-3 dans le socle commun de 
la présente convention collective. 
 

 

Article 90-4 socle spécifique « assistant maternel » - Documents à joindre au contrat de travail  

Le particulier employeur remet à l'assistant maternel la liste des consignes et informations concernant l'enfant, 
à savoir : 

➢ les éléments relatifs aux modes de déplacement de l'enfant prévus dans le contrat de travail (dont les 
modalités de conduite à l'école, aux activités extrascolaires et autres) ; 

 
➢ les éléments relatifs à la santé de l'enfant : 

 
o permettant de vérifier les vaccinations (certificats médicaux…) ; 
o l'autorisation parentale d'intervention médicale ou chirurgicale d'urgence ; 
o les coordonnées du médecin qui suit l'enfant ; 
o l'éventuel régime alimentaire et les consignes en cas d'urgence ; 
o l'autorisation d'aide à la prise des médicaments et, le cas échéant, l'ordonnance et le protocole 

du médecin à jour (à savoir le traitement et les soins à mettre en œuvre pour la prise en charge 
de la maladie) ainsi que tout autre document rendu obligatoire conformément aux dispositions 
légales et réglementaires en vigueur ; 

➢ la liste à jour des personnes : 
 

o titulaires de l'exercice de l'autorité parentale, dans les limites de l'éventuel droit de visite 
restreint dont l'assistant maternel a été informé par écrit ; 

o autorisées à récupérer l'enfant au domicile de l'assistant maternel ; 
o à contacter en cas d'urgence et en l'absence des parents. 

Ces consignes et informations doivent figurer en annexe du contrat de travail. 

Toute évolution dans la situation de l'enfant impactant ces consignes et informations doit être notifiée au 
salarié par écrit. 
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Article 41-4 socle commun – Modèles indicatifs et non conventionnels de contrat de travail à durée 
indéterminée  

Des modèles de contrat de travail à durée indéterminée sont proposés dans les fiches et documents 

pédagogiques. Ces derniers présentent une valeur indicative et non conventionnelle2. 

 

Article 42 + article 91 – Formalités liées à l’embauche  
 

Article 42 socle commun 
 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues dans chacun des socles spécifiques. 

Article 42-1 socle commun – Immatriculation du particulier employeur  

Tout particulier employeur est immatriculé, en tant que tel, selon sa situation : 

➢ soit auprès de l'un des services proposés par les unions de recouvrement pour la sécurité sociale et les 
allocations familiales (ci-après, les « URSSAF »), dont le Centre national du chèque emploi service 
universel (ci-après « CESU ») et le Centre national de PAJEMPLOI (ci-après « PAJEMPLOI ») ; 

➢ soit auprès de la Mutualité sociale agricole (ci-après, la « MSA »). 

Si le particulier employeur embauche un salarié pour la première fois et qu'il n'est pas encore immatriculé, il 
sollicite son immatriculation au plus tard le 1er jour travaillé. 

Article 91-1 socle spécifique « assistant maternel » - Immatriculation du particulier employeur   

Les dispositions relatives à l'immatriculation du particulier employeur sont prévues à l'article 42.1 du socle 
commun de la présente convention collective. 

Pour pouvoir bénéficier du complément de libre choix de mode de garde, le particulier employeur doit déposer 
une demande soit auprès de la Mutualité sociale agricole (MSA) soit auprès de la Caisse d'allocations familiales 
(CAF) selon le régime de sécurité sociale dont il relève. Le particulier employeur procède à cette demande dès 
que la décision de l'embauche de l'assistant maternel est connue. 
 

Article 42-2 socle commun – Déclaration de l’emploi du salarié  

Le salarié transmet toute pièce justificative au particulier employeur, afin de lui permettre de vérifier son 
identité et de procéder à son enregistrement auprès de l'organisme compétent. Le salarié et le particulier 
employeur s'engagent à garder confidentielles les données personnelles recueillies dans le cadre du contrat de 
travail. 

 
2 Les ANNEXES, FICHES ET DOCUMENTS PÉDAGOGIQUES et les accords postérieurs les ayant modifiés, ne sont 
pas étendus. En conséquence, les parents employeurs qui ne sont pas adhérents de l’organisation patronale signataire 
(FEPEM) ne  sont pas tenus de les appliquer et par conséquent, ils n’ont aucune obligation d’utiliser les modèles de 
contrat de travail proposés. 
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Si le salarié est de nationalité étrangère, hors Union européenne, le particulier employeur vérifie également, 
auprès du service compétent de la préfecture du lieu de travail, s'il est titulaire d'une autorisation de travailler 
en France en cours de validité. 

Lorsque le particulier employeur est immatriculé auprès du CESU ou de PAJEMPLOI, il procède à 

l'enregistrement du salarié auprès de l'organisme compétent en renseignant ses coordonnées3, au plus tard à 

la fin du premier mois calendaire travaillé par le salarié.  

Si le particulier employeur embauche un salarié pour la première fois, il procède à l'enregistrement du salarié, 
après réception de son numéro d'immatriculation. 

Dans les autres cas, y compris lorsque le particulier employeur est immatriculé auprès de la MSA, il procède 
aux formalités déclaratives dans les délais fixés par l'organisme auprès duquel il est immatriculé. 

Article 91-2 socle spécifique « assistant maternel » - Déclaration de l’emploi du salarié  
 
Les dispositions relatives à la déclaration de l'emploi du salarié sont prévues à l'article 42-2 du socle commun 

de la présente convention collective. 

 

Article 42-3 socle commun – Autres formalités  
 

D'autres formalités liées à l'embauche, prévues dans chacun des socles spécifiques, doivent être accomplies 

par le particulier employeur et le salarié. 

Article 91-3 socle spécifique « assistant maternel » - Autres formalités  

Lors de l'embauche, le particulier employeur vérifie que l'assistant maternel est bien titulaire : 
➢ de l'agrément délivré par le conseil départemental en cours de validité ; 
➢ d'une assurance responsabilité civile professionnelle. 

Le cas échéant, si le particulier employeur autorise le transport de son enfant dans le cadre de l'activité de 
l'assistant maternel, il vérifie que le conducteur, qu'il a expressément désigné à cet effet, est bien titulaire du 
permis de conduire et d'une assurance pour son véhicule, comprenant la clause particulière de couverture pour 
le transport de l'enfant accueilli. L'assistant maternel informe le particulier employeur de toute modification 
de ladite assurance. 

À cet effet, sauf en ce qui concerne le permis de conduire, l'assistant maternel fournit une copie des documents 
listés ci-dessus au particulier employeur, qui les conserve jusqu'au terme de la relation de travail. 

L'assistant maternel s'engage à informer le particulier employeur de : 
➢ toute modification impactant les conditions d'accueil de l'enfant ; 
➢ toute modification relative à son agrément. 

Dans le cadre de l'embauche, l'assistant maternel procède avec le particulier employeur à la visite des espaces 
auxquels l'enfant aura accès. 

 
3 Arrêté d’extension du 06 octobre 2021 – Au 3ème alinéa de l’article 42-2, les mots « au plus tard à la fin du premier mois 
calendaire travaillé par le salarié » sont exclus de l’extension en tant qu’ils contreviennent à l’article D.133-13-9 du code de la 
sécurité sociale. 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000043941697/?idConteneur=KALICONT000044594539&origin=list#RENVOI_KALIARTI000043942100_1
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Article 43 + article 92 – Médecine du travail  
 

Article 43 socle commun  
 

Le particulier employeur respecte l'ensemble des dispositions relatives au suivi de l'état de santé du salarié, 

telles que prévues par l'annexe n° 1 de la présente convention collective. 

 

Article 92 socle spécifique « assistant maternel » 
 

Les dispositions relatives à la médecine du travail sont prévues à l'article 43 du socle commun de la présente 

convention collective. 
 

 

 
Article 93 socle spécifique « assistant maternel » – Engagement réciproque  

 
Il n’y a pas de dispositions dans le socle commun sur ce thème 

L'engagement réciproque est défini comme un engagement écrit par lequel le particulier employeur et 
l'assistant maternel s'accordent sur le principe de la formation du contrat de travail. Toute modification des 
termes de l'engagement réciproque doit faire l'objet d'un nouvel accord entre les parties. 

L'engagement réciproque n'est pas obligatoire. Il constitue en revanche le seul engagement précontractuel 
prévu par la convention collective. Il ne saurait remplacer la conclusion d'un contrat de travail qui devra 
intervenir au plus tard le premier jour travaillé. 

Il peut être rompu à l'initiative du particulier employeur ou de l'assistant maternel. Dans ce cas, la partie à 
l'initiative de la rupture, informe l'autre partie de sa décision, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, ou remise en main propre contre décharge, et est tenue de lui verser une indemnité forfaitaire 
compensatrice. 

L'indemnité est d'un montant équivalent à 1/2 mois de salaire brut défini au moment de la conclusion de cet 
engagement. 

Elle n'est pas due, sur présentation d'un justificatif, dès lors que les évènements suivants surviennent entre la 
date de l'engagement réciproque et la date d'effet de l'embauche : 

➢ le décès de l'enfant du particulier employeur ; 
➢ le retrait, la suspension ou le non-renouvellement de l'agrément dont est titulaire l'assistant maternel. 

Il est précisé que cette indemnité compensatrice forfaitaire n'a pas le caractère d'un salaire. Par conséquent, 
elle n'est pas soumise à contributions et cotisations sociales. 

Un modèle d'engagement réciproque est proposé dans les fiches et documents pédagogiques. Ces derniers 
présentent une valeur indicative et non conventionnelle. 
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Article 94 socle spécifique « assistant maternel » - Période d’adaptation  

Il n’y a pas de dispositions dans le socle commun sur ce thème  

Une période d'adaptation peut être prévue entre le particulier employeur et l'assistant maternel. 

La période d'adaptation est comprise dans l'éventuelle période d'essai prévue dans le contrat de travail. 

Elle débute le premier jour de travail effectif, pour une durée maximale de 30 jours calendaires. 

Le contrat de travail fixe les modalités d'exécution de la période d'adaptation. Il précise notamment sa durée 
et les horaires de travail pendant cette période, en fonction des besoins de l'enfant. 

La rémunération au titre des heures effectuées au cours de la période d'adaptation est comprise dans la 
rémunération déclarée dans les conditions prévues à l'article 56.1 du socle commun de la présente convention 
collective. 

 

Article 44 + article 95 – Période d’essai  
 

Article 44 socle commun – Période d’essai  

Les dispositions du présent article sont complétées par les dispositions de même objet prévues dans chacun 
des socles spécifiques. 

Article 44-1 – Contrat de travail à durée indéterminée  
 

Article 44-1-1 – Mise en place de la période d’essai  

La période d'essai n'est pas obligatoire. Elle ne se présume pas et doit être expressément prévue par les parties, 
dans le contrat de travail écrit. 

Elle a pour objet de permettre : 
➢ au particulier employeur de vérifier que le salarié recruté satisfait aux attentes liées au poste de 

travail occupé ;  
➢ au salarié de vérifier que le poste lui convient. 

Article 44-1-2 – Durée maximale de la période d’essai  

La durée maximale de la période d'essai d'un salarié embauché en contrat de travail à durée indéterminée est 
prévue par chacun des socles spécifiques. 

Article 44-1-3 – Rupture de la période d’essai  

 
Pendant la période d'essai, le contrat de travail peut être rompu à tout moment, à l'initiative de l'une ou l'autre 
des parties, par écrit. 

Au terme de la relation de travail, le particulier employeur remet au salarié les documents de fin de contrat 
conformément aux dispositions prévues par l'article 69 du présent socle commun. 
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Article 44-2 – Contrat de travail à durée déterminée 

Il est fait application des dispositions légales et réglementaires de droit commun relatives à la période d'essai 
du contrat à durée déterminée. 

Article 95 socle spécifique « assistant maternel » - Période d’essai  

Les dispositions du présent article complètent les dispositions de même objet, prévues dans le socle commun. 

Article 95-1 – Contrat de travail à durée indéterminée  

La durée maximale de la période d'essai dépend du nombre de jours de travail hebdomadaire fixé dans le 
contrat de travail : 

➢ lorsque l'assistant maternel travaille pour le particulier employeur 1, 2 ou 3 jours calendaires par 
semaine, la durée maximale de la période d'essai est de 3 mois ; 

➢ lorsque l'assistant maternel travaille pour le particulier employeur 4 jours calendaires et plus par 
semaine, la durée maximale de la période d'essai est de 2 mois. 

Par exception, si le particulier employeur et l'assistant maternel sont liés par un contrat de travail en cours pour 
l'accueil d'un enfant, au titre duquel une période d'essai était prévue et a été concluante, la durée maximale 
de la période d'essai du nouveau contrat conclu pour l'accueil d'un autre enfant de la même famille est de 30 
jours calendaires, pour s'aligner sur la durée maximale de la période d'adaptation. 

Article 95-2 – Contrat de travail à durée déterminée  

Les dispositions liées à la période d'essai du contrat de travail à durée déterminée sont prévues à l'article 44.2 
du socle commun de la présente convention collective. 

 

CHAPITRE II – Durée du travail  
 

Article 45 + articles 96 à 99 – Durée du travail  
 

Article 45 socle commun – Durée du travail  
 

Les dispositions afférentes à la durée du travail et au temps partiel prévues par le code du travail ne sont pas 

applicables au salarié relevant de la présente convention collective. 

 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par celles prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 96 socle spécifique « assistant maternel » – Définition de la durée du travail  

Article 96-1 – Durée journalière habituelle de travail  

La durée journalière habituelle de travail est de 9 heures. 

L'assistant maternel bénéficie d'un repos quotidien d'au moins 11 heures consécutives, tous contrats de travail 
confondus. 
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Article 96-2 – Durée hebdomadaire conventionnelle de travail  

La durée hebdomadaire conventionnelle de travail est de 45 heures. 

Les parties sont libres de prévoir une durée de travail inférieure à 45 heures hebdomadaires, ou supérieure à 
ce seuil dans le respect de la durée maximale de travail prévue à l'article 96-3 du présent socle spécifique. 

Article 96-3 – Durée maximale de travail  

La durée maximale de travail est fixée à 48 heures de travail hebdomadaire. Elle est calculée sur une moyenne 
de 4 mois. 

Article 96-4 – Définition des heures complémentaires et majorées  
 

Au sens de la présente convention collective, les heures de travail effectuées : 

➢ au-delà de la durée de travail hebdomadaire prévue au contrat et jusqu'à 45 heures par semaine 

incluses, sont considérées comme des heures complémentaires. Si le nombre d'heures 

complémentaires effectuées par l'assistant maternel, à la demande du particulier employeur, excède 

1/3 de la durée des heures prévues au contrat de travail, pendant 16 semaines consécutives, alors les 

parties doivent se rencontrer afin d'échanger sur les modalités d'organisation du travail ; 
 

➢ au-delà de 45 heures de travail par semaine, et dans la limite de la durée maximale de travail, sont 

considérées comme des heures majorées. 

 

 

Article 97 socle spécifique « assistant maternel » - Modalités d’organisation du travail  
 

Le contrat de travail de l'assistant maternel détermine les modalités d'organisation du travail. 

Article 97-1 – Durée de travail régulière  
 

L'accueil régulier de l'enfant par l'assistant maternel peut s'effectuer selon l'une des deux modalités suivantes : 

➢ l'accueil de l'enfant par l'assistant maternel 52 semaines par période de 12 mois consécutifs, y compris 

les congés payés du salarié. Cette modalité d'organisation du travail est intitulée « Accueil de l'enfant 

52 semaines par période de 12 mois consécutifs » ; 

➢ l'accueil de l'enfant par l'assistant maternel 46 semaines ou moins par période de 12 mois consécutifs, 

hors congés payés du salarié. Cette modalité d'organisation du travail est intitulée « Accueil de l'enfant 

46 semaines ou moins par période de 12 mois consécutifs ». 

Article 97-2 – Accueil occasionnel  
 

L'accueil est occasionnel quand il est de courte durée et n'a pas de caractère régulier. 
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Article 98 socle spécifique « assistant maternel » – Détermination des périodes de travail  

 

Article 98-1 – Durée de travail régulière  

 

Article 98-1-1 – Principe  

Les périodes de travail correspondent au temps d'accueil de l'enfant. Elles sont définies par le contrat de travail 
conformément aux dispositions de l'article 90.1 du présent socle spécifique et dans le respect des dispositions 
conventionnelles relatives à la durée de travail prévues à l'article 96 du présent socle spécifique. 

Les parties peuvent convenir de la possibilité de modifier les éléments mentionnés ci-dessus, sous réserve du 
respect d'un délai de prévenance prévu dans le contrat de travail. 

Pour faire face aux situations exceptionnelles ou imprévisibles, des heures peuvent être effectuées, d'un 
commun accord entre les deux parties, au-delà de celles prévues par le contrat de travail. 

Article 98-1-2 – Exception : lorsque les périodes de travail ne peuvent pas être déterminées 

au moment de la signature du contrat  

Dans l'hypothèse où les périodes travaillées ne peuvent être déterminées à l'avance en raison de contraintes 
particulières qui s'imposent au particulier employeur, les parties s'accordent alors sur la remise par le 
particulier employeur à l'assistant maternel d'un planning de travail écrit, en respectant le délai de prévenance 
prévu par le contrat de travail. 

En cas d'accueil de l'enfant 46 semaines ou moins par période de 12 mois consécutifs, tel que défini à l'article 
97-1 du présent socle spécifique, dans l'hypothèse où les périodes non travaillées par l'assistant maternel ne 
sont pas connues du particulier employeur au moment de la signature du contrat de travail, elles lui sont 
communiquées par écrit, au minimum 2 mois calendaires à l'avance. Les parties peuvent convenir de la 
possibilité de modifier les périodes non travaillées par l'assistant maternel ainsi fixées, sous réserve du respect 
d'un délai de prévenance prévu dans le contrat de travail. 

Pour faire face aux situations exceptionnelles ou imprévisibles, des heures peuvent être effectuées, d'un 
commun accord entre les deux parties, au-delà de celles prévues par le planning remis par le particulier 
employeur à l'assistant maternel. 

Article 98-2 – Accueil occasionnel  
 

Les conditions de l'accueil occasionnel sont déterminées dans le contrat de travail. 

 

 

Article 99 socle spécifique « assistant maternel » – Décompte du temps de travail  

Le travail débute à l'heure prévue dans le contrat de travail, ou par le planning remis par le particulier 
employeur à l'assistant maternel, ou encore à l'heure d'arrivée de l'enfant avec la personne habilitée à le 
déposer, si celle-ci est antérieure. 

Il prend fin à l'heure prévue dans le contrat de travail, ou par le planning remis par le particulier employeur à 
l'assistant maternel, ou à l'heure à laquelle l'enfant quitte le lieu d'accueil avec la personne habilitée à le 
récupérer, si celle-ci est postérieure. 
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CHAPITRE III – Repos hebdomadaire  
 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques. 

Article 46 + article 100 – Repos hebdomadaire  
 

Article 46 socle commun – Repos hebdomadaire  

Le salarié relevant de la présente convention collective bénéficie, dans le cadre du contrat de travail le liant au 
particulier employeur, d'une période de repos hebdomadaire d'une durée minimale de 35 heures consécutives 
entre la dernière heure de travail avant le début du repos hebdomadaire et la première heure de travail à l'issue 
de celui-ci. 

La période habituelle de repos hebdomadaire est prévue par le contrat de travail. Elle comprend, de préférence, 
le dimanche. 

En raison des activités visées par la présente convention collective, la période de repos hebdomadaire peut 
exceptionnellement être travaillée, à la demande du particulier employeur et avec l'accord écrit du salarié. 

Les parties conviennent, au préalable, de la contrepartie à octroyer au salarié qui prend la forme : 

➢ d'une rémunération majorée à hauteur de 25 % du salaire dû ; 
➢ ou d'un droit à repos rémunéré, majoré dans les mêmes proportions. 

Article 100 socle spécifique « assistant maternel » - Repos hebdomadaire  

Les dispositions du présent article complètent les dispositions de même objet, prévues par le socle commun. 

Lorsque l'assistant maternel est embauché par plusieurs particuliers employeurs, le repos hebdomadaire est 
accordé le même jour, de préférence le dimanche. 

 

CHAPITRE IV – Jours fériés et congés  

 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques. 

Article 47 + article 101 – Jours fériés  
 

Article 47 socle commun – Jours fériés  
 

Les dispositions du présent article sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun des 

socles spécifiques. 
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Article 47-1 – 1er mai  

Le 1er mai est un jour férié chômé, s'il correspond à un jour habituellement travaillé par le salarié. 

Le chômage du 1er mai n'entraîne aucune réduction de la rémunération du salarié. L'absence du salarié en 
raison du chômage du 1er Mai est assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination de ses droits à 
congés payés et au titre de l'ancienneté. 

Par exception, en raison de la nature et de la singularité des activités visées par la présente convention 
collective, les parties peuvent convenir que le 1er Mai est un jour travaillé par le salarié. En contrepartie, ce 
dernier bénéficie une rémunération majorée à hauteur de 100 %. 

Article 47-2 – Jours fériés ordinaires  

 

Les jours fériés ordinaires sont ceux énumérés par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Les jours fériés ordinaires travaillés sont prévus dans le contrat de travail écrit. 

À défaut, le travail un jour férié ordinaire ne peut intervenir que d'un commun accord écrit entre les parties. 

En contrepartie du travail le jour férié ordinaire, le salarié perçoit, au titre des heures effectuées, une 
rémunération majorée à hauteur de 10 % du salaire dû. 

Le chômage d'un jour férié ordinaire tombant un jour habituellement travaillé, ouvre droit au maintien de la 
rémunération brute habituelle, si le salarié a travaillé pour le particulier employeur, le dernier jour de travail 
qui précède le jour férié et le premier jour de travail qui lui fait suite, sauf autorisation d'absence préalablement 
accordée. 

Au sens des présentes dispositions, est entendu par « jour de travail » le jour qui aurait dû être travaillé par le 
salarié selon le contrat de travail ou le planning de travail qui lui a été remis par le particulier employeur. 

L'absence du salarié en raison du chômage des jours fériés ordinaires est assimilée à du temps de travail effectif 
pour la détermination de ses droits à congés payés et au titre de l'ancienneté. 

 
Article 101 socle spécifique « assistant maternel » - Jours fériés  

 

Les dispositions relatives aux jours fériés sont prévues à l'article 47 du socle commun de la présente convention 

collective. 
 

 

Article 48 + article 102 - Congés 
 

Article 48 socle commun – Congés  

À titre liminaire, pour l'application des dispositions du présent article, il est entendu que : 
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➢ les jours ouvrables correspondent à tous les jours de la semaine à l'exception de la période de repos 
hebdomadaire visée à l'article 46 du socle commun de la présente convention collective, et des jours 
fériés chômés tels que définis à l'article 47 du présent socle commun. À titre de référence, une semaine 
calendaire, au cours de laquelle aucun jour férié n'est constaté, comporte six (6) jours ouvrables  

➢ le congé principal correspond aux quatre premières semaines de congés payés (correspondant à 24 
jours ouvrables), c'est-à-dire hors 5e semaine ; 

➢ le congé principal (hors 5e semaine) est considéré comme fractionné si une partie de celui-ci est prise 
en dehors de la période allant du 1er mai au 31 octobre. 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues dans chacun des socles spécifiques. 

Article 102 socle spécifique « assistant maternel » - Congés 
 

Les dispositions du présent article complètent les dispositions de même objet, prévues par le socle commun. 

 

Article 48-1 socle commun – Congés rémunérés  
 

Article 48-1-1 – Congés payés  

 

Article 48-1-1-1 – Ouverture du droit à congés payés  

Le salarié acquiert des congés payés, dès le premier jour travaillé, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires de droit commun. 

À l'exception de la première et de la dernière année de travail, le droit à congés payés acquis s'apprécie sur une 
période de référence complète, obligatoirement comprise entre le 1er juin de l'année précédente et le 31 mai 
de l'année en cours. 

Au cours de la première année de travail, la période de référence pour l'acquisition des congés payés est 
comprise entre la date d'effet de l'embauche et le 31 mai qui suit. 

Au cours de la dernière année de travail, la période de référence pour l'acquisition des congés payés est 
comprise entre le 1er juin qui précède la date de fin du contrat de travail et cette dernière. 

Article 48-1-1-1 – Calcul du droit à congés payé 

Tous les salariés acquièrent le même droit à congés payés. 

Ce droit s'apprécie pour un même contrat de travail, quelle que soit la durée de travail hebdomadaire du salarié 
et la répartition de son temps de travail sur la semaine. 

Le salarié acquiert 2,5 jours ouvrables de congés payés à l'issue de chaque mois de travail ou de chaque période 
équivalente telle que définie par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. Le droit à congés 
payés est calculé prorata temporis, en cas d'embauche, de départ ou d'absence non assimilée à du temps de 
travail effectif constaté au cours de la période de référence. 

Pour une période de référence complète, le salarié acquiert 30 jours ouvrables, soit 5 semaines de congés 
payés. 
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La durée totale des congés payés acquis ne peut excéder 30 jours ouvrables sauf exception prévue à l'article 
48.1.3.3 du présent socle commun. 

Si le droit à congés payés calculé en application des dispositions qui précèdent est un nombre décimal, il est 
arrondi à l'entier supérieur. 

Article 48-1-1-3 – Modalités de prise des congés payés  

Les congés payés acquis doivent être pris. 

La période de référence pour la prise du congé principal acquis est fixée du 1er mai au 31 octobre de l'année 
en cours. 

Si le droit acquis par le salarié, dans le cadre du contrat de travail le liant au particulier employeur, est supérieur 
à 12 jours ouvrables, un congé continu de 12 jours ouvrables consécutifs (soit au moins 2 semaines complètes) 
doit être accordé au salarié au cours de la période de référence allant du 1er mai au 31 octobre. Sauf en cas de 
fractionnement du congé principal prévu à l'article 48.1.1.4 du socle commun de la présente convention 
collective, le solde des congés payés, hors 5e semaine, est pris au cours de la période allant du 1er mai au 31 
octobre, de façon continue ou non. 

Si le droit acquis par le salarié, dans le cadre du contrat de travail le liant au particulier employeur, est inférieur 
ou égal à 12 jours ouvrables, les congés payés acquis sont pris en totalité et en continu au cours de la période 
allant du 1er mai au 31 octobre. 

Le décompte des congés payés est effectué en fonction du nombre de jours ouvrables inclus dans la période 
d'absence du salarié. 

Dans le cadre du contrat de travail le liant au particulier employeur, le 1er jour de congés à décompter est le 
1er jour ouvrable qui aurait dû être travaillé par le salarié dans le cadre du planning convenu, puis il convient 
de décompter chaque jour ouvrable jusqu'au dernier jour ouvrable précédant le jour de la reprise du travail. 

Si le salarié est placé en arrêt de travail avant ou pendant les congés payés, les jours de congés payés qui 
coïncident avec la période de l'arrêt de travail ne sont pas décomptés. Ils ne donnent pas lieu à indemnisation 
au titre des congés payés par l'employeur et l'absence du salarié est traitée comme une absence pour maladie. 
Ces jours sont posés à un autre moment, dans les conditions prévues au présent article et par chacun des socles 
spécifiques. 

Les périodes de congés payés sont assimilées à du temps de travail effectif et sont prises en compte pour la 
détermination du droit à congés payés de la période de référence suivante et au titre de l'ancienneté. 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues dans chacun des socles spécifiques. 

Article 102-1 socle spécifique « assistant maternel » – Congés payés 
 

Article 102-1-1 – Modalités de prise des congés payés  

Les congés de l'assistant maternel sont fixés d'un commun accord entre les parties, au plus tard le 1er mars de 
chaque année. 
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Lorsque l'assistant maternel accueille les enfants de plusieurs particuliers employeurs, ceux-ci s'efforcent de 
fixer d'un commun accord, au plus tard le 1er mars de chaque année, la date des congés. À défaut d'accord 
entre tous les particuliers employeurs, l'assistant maternel fixe lui-même ses 4 semaines de congés annuels 
entre le 1er mai et le 31 octobre et une semaine en hiver. Il communique alors les dates de ses congés annuels 
par écrit à chacun de ses particuliers employeurs, au plus tard le 1er mars. 

Lorsque l'assistant maternel travaille pour un seul particulier employeur, à défaut d'accord entre les parties sur 
les dates des congés, c'est le particulier employeur qui, au plus tard le 1er mars, fixe ces dates et en informe 
l'assistant maternel. 

Article 48-1-1-4 – Fractionnement du congé principal  

Lorsque le droit acquis au titre du congé principal est supérieur à 12 jours ouvrables, tout ou partie de la fraction 
dudit congé qui excède 12 jours ouvrables est prise au cours de la période allant du 1er mai au 31 octobre, 
et/ou en dehors de la période allant du 1er mai au 31 octobre, par accord écrit entre les parties. Dans le second 
cas, le congé principal est considéré comme fractionné. Il est rappelé que seules les quatre premières semaines 
de congés payés (correspondant à 24 jours ouvrables) sont prises en compte pour apprécier l'existence, ou non, 
du fractionnement. 

Le fractionnement du congé principal ouvre droit, pour le salarié, à : 

➢ 2 jours ouvrables de congés supplémentaires, si le nombre total de jours ouvrables de congés pris en 
dehors de la période de référence allant du 1er mai au 31 octobre est de 6 jours ouvrables et plus ;  

➢ 1 jour ouvrable, si le nombre total de jours ouvrables de congés pris en dehors de cette même période 
est de 3, 4 ou 5 jours ouvrables. 

En cas de demande de fractionnement des congés à l'initiative du salarié, le particulier employeur peut refuser 
la demande ou subordonner son accord à la renonciation écrite du salarié aux congés payés supplémentaires 
pour fractionnement. 

Article 48-1-1-5 – Indemnité de congés payés  

Les congés payés sont indemnisés lorsqu'ils sont pris, sauf exceptions prévues aux articles 102.1.2.2 et 102.1.2.3 
du socle spécifique « assistant maternel » et 140.1.2 du socle spécifique « salarié du particulier employeur » de 
la présente convention collective. 

L'indemnité de congés payés est calculée par comparaison entre les méthodes suivantes, étant précisé que le 
montant le plus avantageux pour le salarié sera retenu : 

➢ la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une durée de travail égale à celle du congé 
payé ; 

➢ le dixième (1/10) de la rémunération totale brute, hors éventuelle indemnité visée au chapitre VIII du 
socle commun de la présente convention collective, perçue par lui au cours de la période de référence 
pour l'acquisition des congés payés à rémunérer, y compris celle versée au titre des congés payés pris 
au cours de ladite période. 

L'indemnité de congés payés revêt le caractère de salaire et est par conséquent soumise à contributions et 
cotisations sociales. Elle fait l'objet d'une déclaration en ce sens. 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues par chacun des socles spécifiques. 
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Article 102-1-2 – Indemnité de congés payés  

Article 102-1-2-1 – Accueil de l’enfant 52 semaines par période de 12 mois consécutifs  

En cas d'accueil de l'enfant 52 semaines par période de 12 mois consécutifs, tel que défini à l'article 97.1 du 
présent socle spécifique, les congés payés sont indemnisés au moment de leur prise. 

Pour la durée des congés payés, l'indemnité brute due au titre de ces derniers se substitue au salaire mensuel 
brut. 

Article 102-1-2-2 – Accueil de l’enfant 46 semaines ou moins par période de 12 mois 

consécutifs  

En cas d'accueil de l'enfant 46 semaines ou moins par période de 12 mois consécutifs, tel que défini à l'article 
97.1 du présent socle spécifique, l'indemnité brute due au titre des congés payés pour l'année de référence 
s'ajoute au salaire mensuel brut. 

Le montant de l'indemnité de congés payés est déterminé au 31 mai de chaque année. Il est calculé 
conformément aux dispositions de l'article 48.1.1.5 du socle commun de la présente convention collective. 

L'indemnité de congés payés est versée à l'issue de chaque période de référence : 

➢ soit en une seule fois au mois de juin ; 
➢ soit lors de la prise principale des congés payés ; 
➢ soit au fur et à mesure de la prise des congés payés. 

Les modalités de son versement sont précisées dans le contrat de travail. 

Toute autre modalité d'indemnisation des congés payés est proscrite. 

Article 102-1-2-3 – Accueil occasionnel  

En cas d'accueil occasionnel, tel que défini à l'article 97.2 du présent socle spécifique, l'indemnité de congés 
payés pour l'année de référence n'est pas incluse dans le salaire mensuel brut. 

Le montant de l'indemnité de congés payés est déterminé en appliquant la règle du dixième (1/10e) telle que 
décrite à l'article 48.1.1.5 du socle commun de la présente convention collective. Il est versé au terme de 
l'accueil occasionnel. 

Article 48-1-2 – Congés liés à la maternité, la paternité et l’adoption  

 

Article 48-1-2-1 – Dispositions générales  

Les périodes de grossesse, d'accouchement, d'adoption, de maternité et de paternité ouvrent des droits au 
profit du salarié et sont assorties d'une protection spécifique déterminée par les dispositions légales et 
réglementaires de droit commun. 

Tout salarié a droit à un traitement égal, sans discrimination fondée sur la grossesse, l'accouchement, 
l'adoption, la maternité et la paternité. 
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Article 48-1-2-2 – Grossesse et maternité  

 

Article 48-1-2-2-1 – Avant le départ en congé maternité  

Toute salariée a droit à une autorisation d'absence pendant ses heures de travail afin de se rendre aux examens 
médicaux obligatoires prévus par la loi, dans le cadre du suivi de sa grossesse. 

Toute salariée bénéficiant d'une assistance médicale à la procréation a droit à une autorisation d'absence pour 
les actes médicaux nécessaires. 

Le salarié marié, pacsé ou vivant maritalement avec la femme enceinte ou bénéficiant d'une assistance 
médicale à la procréation a également droit à une autorisation d'absence pour se rendre à trois des examens 
visés ci-dessus. 

Les absences liées à ces examens ou actes médicaux sont rémunérées et assimilées à du temps de travail effectif 
pour la détermination du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté. 

La salariée informe le particulier employeur de son état de grossesse et lui fournit un certificat médical 
attestant, suivant le cas, de : 
 
– son état de grossesse et de la date présumée de son accouchement ou la date effective de celui-ci ; 
– s'il y a lieu, l'existence et la durée prévisible de son état pathologique rendant nécessaire une augmentation 
de la période de suspension de son contrat de travail. 

Ce certificat peut être remis au particulier employeur contre décharge ou lui être envoyé par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Article 48-1-2-2-2 - Congé maternité  

Le congé de maternité comprend un congé prénatal (avant la naissance) et un congé postnatal (après la 
naissance). Sa durée est prévue par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Elle varie en fonction du : 
 
– rang de naissance de l'enfant ; 
– nombre de naissances simultanées prévues. 

Le congé de maternité suspend le contrat de travail, durant toute sa durée. Cette période est assimilée à du 
temps de travail effectif et est prise en compte pour la détermination du droit à congés payés et au titre de 
l'ancienneté. 

À son retour de congé de maternité, la salariée doit être réintégrée dans l'emploi précédemment occupé, 
après une visite médicale de reprise auprès de la médecine du travail visée à l'article 43 du présent socle 
commun, et un entretien professionnel dans les conditions prévues à l'annexe n° 2 de la présente convention 
collective. 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues par le socle spécifique « assistant 
maternel ». 
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Article 48-1-2-3 – Congé de paternité et d’accueil de l’enfant  
 

4Ce congé se distingue du congé pour événement familial lié à la naissance d'un enfant, prévu à l'article 

48.1.3.1.1 du socle commun de la présente convention collective. Les deux congés peuvent se cumuler. 

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est ouvert sans condition d'ancienneté et quelle que soit la forme 

du contrat de travail conclu : 

➢ à tout salarié devenu père ; 

➢ au conjoint de la mère, à la personne liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement 

avec elle. 

5La durée et le délai de prise de ce congé sont fixés par les dispositions légales et réglementaires de droit 

commun. La durée de ce congé peut être allongée. Le salarié doit informer par tout moyen, le particulier 

employeur des dates de début et de fin du congé qu'il souhaite prendre, en respectant un délai de prévenance 

d' un (1) mois.  

Lorsque l'état de santé de l'enfant nécessite son hospitalisation immédiate après la naissance, dans une unité 

de soins spécialisée, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est de droit pendant la période 

d'hospitalisation, dans les conditions et limites fixées par les dispositions légales et réglementaires de droit 

commun. 

Le contrat de travail est suspendu pendant toute la durée du congé. 

Le congé de paternité et d'accueil de l'enfant n'est pas rémunéré mais il ouvre droit à des indemnités 

journalières du régime de sécurité sociale. 

L'absence du salarié au titre de ce congé est prise en compte pour la détermination du droit à congés payés et 

pour la détermination du droit au titre de l'ancienneté. 

À son retour de congé, le salarié doit être réintégré dans l'emploi précédemment occupé. 

 

Article 48-1-2-4 – Adoption  

 

Ce congé se distingue du congé pour événement familial lié à l'arrivée d'un enfant placé en vue de son adoption, 

prévu à l'article 48.1.3.1.1 du présent socle commun. Les deux congés peuvent se cumuler. 

Le congé d'adoption est ouvert à tous les salariés sans condition d'ancienneté quelle que soit la forme du 

contrat de travail conclu, dès lors que l'adoption est intervenue dans les conditions légales. 

La durée de ce congé est fixée par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Avant son départ en congé, le salarié doit informer, dans les meilleurs délais, le particulier employeur du motif 

de son absence et de la date à laquelle il entend mettre fin à la suspension de son contrat de travail, par courrier 

recommandé avec accusé de réception ou remis en mains propres contre décharge. 

 

4 Arrêté d’extension du 06 octobre 2021 
Le 1er alinéa de l’article 48-1-2-3 est étendu sous réserve du respect de l’article L.1225-35 du code du travail créant un doit un 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant, s’ajoutant au droit au congé de naissance.  
 

5 Le 5e alinéa de l’article 48-1-2-3 est étendu sous réserve du respect de l’article D.1225-8 du code du travail. 
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Pendant la durée du congé d'adoption, le contrat de travail est suspendu. Cette suspension du contrat est 

assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté. 

À son retour de congé d'adoption, le salarié doit être réintégré dans l'emploi précédemment occupé, et 

bénéficier d'un entretien professionnel dans les conditions prévues à l'annexe n° 2 de la présente convention 

collective. 

Article 48-1-2-5 – Congé parental d’éducation  

 

Le congé parental d'éducation peut être accordé à tout salarié à l'occasion de la naissance de son enfant ou de 

l'adoption d'un enfant de moins de 16 ans. Le bénéfice du congé parental d'éducation est ouvert à tous les 

salariés ayant au moins un an d'ancienneté dans le cadre d'un ou de plusieurs emploi(s) relevant de la présente 

convention collective. 

La durée de ce congé est fixée par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Le salarié peut décider de : 

➢ prendre un congé parental d’éducation total ; 

➢ réduire sa durée de travail. 

Il revient au salarié d'effectuer les démarches auprès des différents organismes sociaux pour obtenir 

l'éventuelle indemnisation de son congé parental. 

Lorsque le congé parental d'éducation débute immédiatement après le congé maternité ou d'adoption, le 

salarié doit informer par tout moyen le particulier employeur un mois avant le terme de ce dernier. 

Lorsque le congé parental d'éducation ne suit pas immédiatement le congé maternité ou d'adoption, le 

particulier employeur doit être informé 2 mois avant le début de ce congé, par courrier recommandé avec 

accusé de réception ou remis en mains propres contre décharge. 

Le congé parental à temps plein n'est pas assimilé à du temps de travail effectif pour la détermination du droit 

à congés payés. 

Le congé parental total est pris en compte pour moitié pour la détermination du droit au titre de l'ancienneté. 

À son retour de congé parental, le salarié doit être réintégré dans l'emploi précédemment occupé, et bénéficier 

d'un entretien professionnel dans les conditions prévues à l'annexe n° 2 de la présente convention collective. 

Article 48-1-3 - Autres congés  
 

Article 48-1-3-1 – Congés pour événements familiaux  

 

6Article 48-1-3-1-1 – Dispositions générales   

 

Le salarié bénéficie, sur production d’un justificatif, de congés rémunérés à l’occasion des événements familiaux 

suivants : 

➢ quatre (4) jours ouvrables pour son mariage ou pour la conclusion d’un pacte civil de solidarité ; 

➢ un (1) jour ouvrable pour le mariage ou pour la conclusion d’un pacte civil de solidarité d’un enfant ; 

 
6 Arrêté d’extension du 06 octobre 2021 
Le 13e alinéa de l’article 48-1-3-1-1 est étendu sous réserve du respect des articles L.1225-35-1 et L.3142-4 du code du travail. 
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➢ trois (3) jours ouvrables pour chaque naissance survenue à son foyer ou pour l’arrivée d’un enfant placé 

en vue de son adoption. Ces trois (3) ouvrables sont pris, selon les modalités prévues ci-dessous, dans 

les 15 jours ouvrables entourant l’événement ; 

➢ cinq (5) jours ouvrables pour le décès d’un enfant. La durée du congé est portée à 9 jours ouvrables 

dans les cas suivants : 

o décès d’un enfant, quel que soit son âge, s’il était lui-même parent ; 

o décès d’un enfant âgé de moins de vingt-cinq (25) ans ; 

o décès d’une personne de moins de vingt-cinq (25) ans à la charge effective et permanente du 

salarié ; 
 

➢ trois (3) jours ouvrables pour la décès du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité, du 

concubin, du père, de la mère, du beau-père, de la belle-mère (entendu comme le père ou la mère du 

conjoint marié au salarié), d’un frère ou d’une sœur du salarié ; 

➢ deux (2) jours ouvrables pour l’annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant ; 

➢ un (1) jour ouvrable en cas de décès d’un descendant en ligne directe (petit-enfant, arrière petit-

enfant), autre que l’enfant pour lequel des dispositions particulières sont prévues par le présent 

article ; 

➢ un (1) jour ouvrable en cas de décès d’un ascendant en ligne directe (grand-parent, arrière-grand-

parent). 

Ces congés sont pris au moment de l'événement ou, en accord avec le particulier employeur, dans les jours qui 
entourent l'événement.   
 

Dans le cas où l'événement familial oblige le salarié à un déplacement de plus de six cents (600) kilomètres 
(aller-retour), le particulier employeur doit, s'il lui en fait la demande, lui accorder un (1) jour ouvrable 
supplémentaire, non rémunéré.  
 

Ces congés n'entraînent pas de réduction de la rémunération. Ils sont assimilés à du temps de travail effectif 
pour la détermination du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté.  
 

Le salarié ne peut pas solliciter l'octroi d'une indemnité compensatrice en lieu et place du congé pour 
événement familial. 

 

Article 48-1-3-1-2 – Dispositions complémentaires en cas de décès d’un 

enfant ou d’une personne à la charge effective et permanent e du salarié de 

moins de vingt-cinq ans 

 

Le salarié a droit à un congé complémentaire de deuil de 8 jours ouvrables en cas de décès de : 

➢ un enfant âgé de moins de vingt-cinq (25) ans ; 

➢ une personne de moins de vingt-cinq (25) ans à la charge effective et permanente du salarié.  

Il doit prendre le congé dans un délai d'un an à compter du décès de l'enfant dans des conditions fixées par les 

dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Le congé peut être fractionné en deux périodes. Chaque période de congé est d'une durée au moins égale à 

une journée. Le salarié informe le particulier employeur 24 heures au moins avant le début de chaque période 

de congé. 

Ce congé se cumule avec le congé pour décès d'un enfant visé à l'article 48.1.3.1.1 du socle commun de la 

présente convention collective. 
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Article 48-1-3-1-3 – Dispositions complémentaires en cas d’indemnisation 

du congé pour événement familial par le régime de sécurité sociale  

Lorsque le congé pour événement familial fait l'objet d'une indemnisation par le régime de sécurité sociale, le 

particulier employeur maintient le salaire sous déduction des indemnités journalières versées, afin que le 

salarié ne subisse aucune perte de salaire pendant la durée de l'absence. S'il perçoit les indemnités journalières 

directement du régime de sécurité sociale, le salarié doit fournir, sans délai, au particulier employeur les 

justificatifs du montant de ces indemnités. 

En aucun cas le salarié ne peut percevoir, pendant son absence, une indemnisation supérieure au salaire qu'il 

aurait perçu s'il avait travaillé. 

Article 48-1-3-2 – Congé pour la journée de la défense et de la citoyenneté  

 

Une autorisation d'absence d'un jour est accordée au salarié, âgé de dix-huit (18) à vingt-cinq (25) ans, dans le 

but exclusif de participer à la journée de la défense et de la citoyenneté. 

Cette absence n'entraîne pas de réduction de rémunération. Elle est assimilée à du temps de travail effectif 

pour la détermination du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté. 

Article 48-1-3-3 – Congé pour enfant(s) à charge  

 

Des congés pour enfant(s) à charge sont accordés au salarié dans les conditions suivantes : 

 

– le salarié âgé de vingt et un (21) ans et plus au 30 avril de l'année précédente bénéficie de deux (2) jours 

ouvrables de congés payés supplémentaires par enfant à charge, dans la limite de 30 jours ouvrables de congés 

(congés annuels et supplémentaires cumulés) ; 

– le salarié âgé de moins de vingt et un (21) ans au 30 avril de l'année précédente bénéficie de deux (2) jours 

ouvrables de congés payés supplémentaires par enfant à charge, sans que la limite de trente (30) jours 

ouvrables ne s'applique. Si le congé acquis ne dépasse pas six (6) jours ouvrables, le congé supplémentaire est 

réduit à un (1) jour ouvrable de congé payé supplémentaire par enfant à charge. 

Pour l'application des présentes dispositions, est considéré comme « à charge » l'enfant vivant au foyer et : 

 

– âgé de moins de quinze (15) ans au 30 avril de l'année en cours ; 

– en situation de handicap sans condition d'âge. 

Le droit aux jours de congés pour enfant(s) à charge est déterminé et acquis à l'issue de la période de référence 

pour l'acquisition des congés payés telle que définie à l'article 48.1.1.1 du présent socle commun, soit au 31 

mai de chaque année, sous réserve que les conditions prévues ci-dessus soient remplies. 

Sauf si le contrat de travail est rompu avant que le salarié n'ait eu le temps de prendre les jours de congés 

acquis pour enfant à charge, ces derniers ne peuvent donner lieu au versement d'une indemnité compensatrice 

en lieu et place de leur prise. 

Article 48-1-3-4 – Congé pour assister à la cérémonie d’accueil dans la citoyenneté française  

 

Le salarié a le droit de bénéficier, sur justification écrite, d'un congé pour assister à la cérémonie d'accueil dans 

la citoyenneté française conformément aux dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

La durée de ce congé est fixée à une demi-journée. 

Ce congé est obligatoirement positionné la demi-journée correspondant à la date de la tenue de la cérémonie. 
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Bénéficie de ce droit, dans les mêmes conditions, le salarié dont le conjoint est la personne mentionnée au 1er 

alinéa. 

La durée de ce congé est assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination du droit à congés payés 

et au titre de l'ancienneté. 

 

Article 48-2 – Congés non rémunérés + article 102-2 – congés annuels complémentaires non 

rémunérés  
 

Article 48-2 socle commun – Congés non rémunérés  
 

Article 48-2-1 – Congé pour convenance personnelle  

 

Tout salarié peut bénéficier de congé pour convenance personnelle, sous réserve du respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

– recueillir l'accord écrit au préalable du particulier employeur ; 

– respecter un délai de prévenance nécessaire au particulier employeur pour procéder, le cas échéant, à son 

remplacement. 

Le salarié n'est pas tenu de motiver sa demande de congé pour convenance personnelle. 

Le particulier employeur n'est pas tenu de motiver son refus d'accorder ledit congé. 

À défaut d'avoir obtenu l'accord du particulier employeur, l'absence du salarié à son poste de travail peut être 

assimilée à une absence injustifiée. 

Le congé pour convenance personnelle suspend provisoirement le contrat de travail. 

Ce congé n'est pas assimilé à du temps de travail effectif. Il n'ouvre pas droit à rémunération et n'est pas pris 

en compte dans le calcul du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté. 

Article 48-2-2 – Congé pour enfant malade  

 

Tout salarié a le droit de bénéficier d'un congé non rémunéré en cas de maladie ou d'accident, constaté par 

certificat médical, d'un enfant de moins de seize (16) ans dont il assume la charge. 

Le salarié prévient, par tout moyen, le particulier employeur dès que possible et lui adresse le certificat médical 

dans un délai de quarante-huit (48) heures, sauf cas de circonstances exceptionnelles. À défaut, l'absence du 

salarié peut être assimilée à une absence injustifiée. 

La durée de ce congé est de trois (3) jours ouvrables par année civile. 

Cette durée est portée à cinq (5) jours ouvrables si l'enfant est âgé de moins d'un an ou si le salarié assume la 

charge de trois (3) enfants ou plus de moins de seize (16) ans. 

Le congé pour enfant malade ne constitue pas un congé pour événement familial. 

Ce congé n'est pas assimilé à du temps de travail effectif. Il n'ouvre pas droit à rémunération et n'est pas pris 

en compte dans le calcul du droit à congés payés et au titre de l'ancienneté. 
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Article 48-2-3 – Congé de présence parentale  

 

Le salarié, dont l'enfant à charge est atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un accident d'une 

particulière gravité rendant indispensable une présence soutenue et des soins contraignants, peut demander 

à bénéficier d'un congé de présence parentale. Les conditions d'octroi et la durée de ce congé sont prévues par 

les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Ce congé n'est pas rémunéré par le particulier employeur. Il n'est pas assimilé à de la présence effective pour 

la détermination du droit à congés payés. En revanche, il est pris en compte pour la détermination du droit au 

titre de l'ancienneté. 

À son retour de congé pour présence parentale, le salarié doit être réintégré dans l'emploi précédemment 

occupé. 

Article 48-2-4 – Autres congés non rémunérés  

 

D'autres congés non rémunérés sont prévus par les dispositions du socle spécifique « assistant maternel » de 

la présente convention collective. 

 

Article 102-2 - Congés annuels complémentaires non rémunérés  

En cas d'accueil de l'enfant cinquante-deux (52) semaines ou quarante-six (46) semaines ou moins par période 

de douze (12) mois consécutifs, lorsque l'assistant maternel n'acquiert pas trente (30) jours ouvrables de 

congés payés au cours de la période de référence visée à l'article 48.1.1.1 du socle commun de la présente 

convention collective, il bénéficie de congés complémentaires non rémunérés pour lui permettre de bénéficier 

d'un repos annuel de trente (30) jours ouvrables. 

En cas d'accueil de l'enfant cinquante-deux (52) semaines par période de douze (12) mois consécutifs, tel que 

défini à l'article 97.1 du présent socle spécifique, les modalités de prise des congés annuels complémentaires 

sont identiques à celles fixées à l'article 102.1.1 du présent socle spécifique. 

En cas d'accueil de l'enfant (quarante-six) 46 semaines ou moins par période de (douze) 12 mois consécutifs, 

tel que défini à l'article 97.1 du présent socle spécifique, ces périodes de congés annuels complémentaires non 

rémunérés font partie des semaines non travaillées déduites lors du calcul du salaire mensualisé prévu à l'article 

109.2 du présent socle spécifique. 

Ces périodes de congés non rémunérés ne sont pas prises en compte pour déterminer le droit à congés payés 

de l'assistant maternel. 

 

 

Article 103 socle spécifique « assistant maternel » – Arrivée d’un nouvel enfant au foyer de l’assistant maternel 

Dans une telle situation, les parties échangent et s'informent de leurs intentions quant à la poursuite du contrat 

de travail, en raison de la spécificité de la profession d'assistant maternel et notamment des règles encadrant 

l'agrément. Le cas échéant, l'assistant maternel informe par écrit, dans les délais prévus ci-dessous, le 

particulier employeur dont elle ne pourra plus accueillir l'enfant. Le contrat de travail est alors rompu selon la 

procédure dite de retrait forcé de l'enfant prévue à l'article 119.1 du présent socle spécifique. 
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Lorsque l'assistant maternel bénéficie d'un congé de maternité ou d'adoption, l'information quant à la 

poursuite du contrat de travail intervient moyennant le respect d'un délai de prévenance minimum de quinze 

(15) jours avant la fin dudit congé. 

Dans les autres cas, un délai de prévenance minimum d'un mois avant la date d'arrivée de l'enfant au foyer de 

l'assistant maternel est respecté, sauf circonstances exceptionnelles. 

 

CHAPITRE V – Absences 
 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques.   

Article 49 + article 104 – Absences de l’assistant maternel  
 

Article 49 socle commun – Absences du salarié  
 

Toute absence doit être justifiée et le cas échéant autorisée par le particulier employeur. 

Le défaut d'autorisation ou de justification de l'absence dans les délais impartis peut être considéré comme 

fautif. 

En cas d'absence pour maladie ou accident, le salarié prévient, par tout moyen, le particulier employeur dès 

que possible et lui communique le justificatif de l'arrêt de travail dans un délai de quarante-huit (48) heures, 

sauf cas de circonstances exceptionnelles. 

La période de suspension du contrat de travail au titre de la maladie et de l'accident d'origine non 

professionnel(le) n'est pas assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination du droit à congés payés 

et au titre de l'ancienneté. 

La période de suspension du contrat de travail au titre de la maladie professionnelle, de l'accident d'origine 

professionnelle ou de l'accident de trajet est assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination du 

droit à congés payés, dans la limite d'une durée ininterrompue d'un an. Elle est prise en compte en totalité 

pour la détermination du droit au titre de l'ancienneté. 

Les règles d'indemnisation du salarié, dont le contrat de travail est suspendu en raison de son état de santé, 

sont prévues à l'annexe n° 3 de la présente convention collective. 

À l'issue de la période de suspension du contrat de travail, le salarié doit, dans certains cas, bénéficier d'une 

visite de reprise auprès de la médecine du travail visée à l'article 43 du présent socle commun. 

Dans les cas et conditions prévues par l'annexe n° 2 de la présente convention collective, il bénéficie également, 

à son retour, d'un entretien professionnel. 

 

Article 104 socle spécifique « assistant maternel » - Absences de l’assistant maternel 
 

Les règles applicables en cas d'absence de l'assistant maternel sont prévues par à l'article 49 du socle commun 

de la présente convention collective. 

Les règles d'indemnisation du salarié, dont le contrat de travail est suspendu en raison de son état de santé, 

sont prévues à l'annexe n° 3 de la présente convention collective. 
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Article 105 socle spécifique « assistant maternel » - Absences de l’enfant  
 

Les périodes pendant lesquelles l'enfant est confié à l'assistant maternel étant prévues au contrat de travail, 

les temps d'absence non prévus sont rémunérés. 

Toutefois, en cas d'absence de l'enfant justifiée par un certificat médical ou un bulletin d'hospitalisation, le 

particulier employeur avertit l'assistant maternel dès que possible, par tout moyen. Il transmet également le 

justificatif à l'assistant maternel, au plus tard au retour de l'enfant. 

En cas d'absence justifiée dans les conditions prévues ci-dessus, l'assistant maternel n'est pas rémunéré au titre 

de la période d'absence dans les limites suivantes : 

– en cas de courtes absences de l'enfant, pas nécessairement consécutives, dans la limite de cinq (5) jours 

d'absence. Au-delà de cette limite, le particulier employeur doit procéder au paiement du salaire ; 

– en cas d'absence durant quatorze (14) jours calendaires consécutifs. Au-delà de quatorze (14) jours 

calendaires consécutifs, le particulier employeur doit reprendre le paiement du salaire ou rompre le contrat de 

travail conformément à l'article 119.1 du présent socle spécifique. 

Ces limites sont appréciées par période de douze (12) mois glissants à compter de la date d'effet de l'embauche 

ou de sa date anniversaire. 

 

CHAPITRE VI – Classification  
 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques. 

Les dispositions du présent chapitre complètent les dispositions de même objet prévues par le socle commun 

de la présente convention collective. 

Article 50 + article 106 – Classification  
 

Article 50 socle commun – Classification des emplois  

La classification des emplois est un outil d'identification et de hiérarchisation des emplois contribuant à la 
politique de ressources humaines de la branche afin de mieux appréhender les métiers du secteur des 
particuliers employeurs et de l'emploi à domicile. 

Elle permet par ailleurs, à travers l'analyse des emplois et au regard des activités réalisées par le salarié, des 
compétences nécessaires à l'exercice de l'emploi et d'éventuels autres critères objectifs préalablement définis, 
de déterminer le salaire minimum affecté à l'emploi. 

Dans un contexte d'accélération des mutations sociales et sociétales, les partenaires sociaux souhaitent inscrire 
leurs travaux dans une démarche de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et ainsi insuffler 
une dynamique visant à anticiper les évolutions prévisibles des emplois, des compétences et des qualifications. 
Les partenaires sociaux restent mobilisés pour faire évoluer les emplois du secteur des particuliers employeurs 
et de l'emploi à domicile de manière lisible et opérationnelle. 
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Article 106 socle spécifique « assistant maternel » - Classification  

Les partenaires sociaux réaffirment leur intention de valoriser l'emploi d'assistant maternel agréé par toute 

action permettant la hiérarchisation fondée sur des critères objectifs et mesurables tels que l'obtention d'un 

titre professionnel relevant de la branche et permettant la détermination du salaire minimum du salarié 

relevant du présent socle spécifique, tel que défini à l'annexe n° 5 de la présente convention collective. 

 

 

CHAPITRE VII – Rémunération  
 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques. 

Les dispositions du présent chapitre complètent les dispositions de même objet, prévues par le socle commun. 

Le salaire brut minimum conventionnel est un salaire brut avant déduction des contributions et cotisations 

salariales. 

Article 51 + article 107 – Salaire horaire brut minimum  
 

Article 51 socle commun – Salaire horaire brut minimum  

Le salaire horaire brut minimum est défini comme le salaire en dessous duquel aucun salarié relevant de la 
présente convention collective ne peut être rémunéré. 

Le présent article est complété par les dispositions prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 107 socle spécifique « assistant maternel » - Salaire horaire brut minimum  

Le salaire horaire brut de l'assistant maternel ne peut être inférieur au salaire horaire minimum conventionnel 

fixé par l'annexe n° 5 à la présente convention collective. 

 

 

Article 52 + article 108 – Mensualisation du salaire 
 

Article 52 socle commun – Mensualisation du salaire 

Le salaire de base du salarié est mensualisé quel que soit le nombre de jours, de semaines travaillées dans 
l'année. 

La mensualisation du salaire garantit un lissage de la rémunération. 

Des dérogations à la mensualisation sont prévues dans chacun des socles spécifiques. 

Article 108 socle spécifique « assistant maternel » - Mensualisation du salaire  
 

Article 108-1 – Principe de mensualisation du salaire  
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Afin d'assurer à l'assistant maternel un salaire régulier, le salaire est mensualisé quels que soient le nombre 
d'heures de travail par semaine et le nombre de semaines de travail dans l'année. 

La méthode de calcul de la mensualisation diffère selon que l'accueil de l'enfant s'effectue sur cinquante-deux 
(52) semaines ou sur quarante-six (46) semaines ou moins par période de douze (12) mois consécutifs. 

Pendant la période d'adaptation, le particulier employeur déduit du salaire mensualisé les heures de travail 
non effectuées par l'assistant maternel en procédant à un calcul de déduction d'absence conformément aux 
dispositions de l'article 111 du présent socle spécifique. 

Article 108-2 – Dérogations au principe de mensualisation du salaire  
 

Il est dérogé au principe de mensualisation pour rémunérer les heures de travail effectuées dans le cadre de 

l'accueil occasionnel, dans les conditions prévues à l'article 109-3 du présent socle spécifique. 

 

 

Article 53 + article 109 – Calcul du salaire mensuel brut de base  
 

Article 53 socle commun – Calcul du salaire mensuel brut de base  

La mensualisation du salaire est calculée sur la base du salaire horaire brut. 

Les modalités de calcul du salaire mensuel brut de base sont prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 109 socle spécifique « assistant maternel » - Calcul du salaire mensuel brut de base  

 

Article 109-1 – Accueil de l’enfant 52 semaines par période de douze mois consécutifs 

 
En cas d'accueil de l'enfant cinquante-deux (52) semaines par période de douze (12) mois consécutifs, le salaire 

mensuel brut est déterminé en opérant le calcul suivant : 

nombre d'heures de travail par semaine × 52 semaines /12 mois =  

nombre d'heures de travail par mois × salaire horaire brut 

Le salaire mensualisé est versé chaque mois, y compris durant les périodes de congés payés de l'assistant 

maternel, sous réserve des droits acquis par ce dernier au cours de la période de référence. 

Selon les circonstances intervenues au cours du mois considéré, le salaire peut être, le cas échéant, augmenté 

du paiement des heures complémentaires et/ou des heures majorées effectuées par l'assistant maternel dans 

les conditions prévues à l'article 96.4 du présent socle spécifique. 

Le salaire peut être minoré dans les conditions fixées à l'article 111 du présent socle spécifique. 

 

Article 190-2 – Accueil de l’enfant 46 semaines ou moins par période de douze mois consécutifs 

 
En cas d'accueil de l'enfant quarante-six (46) semaines ou moins par période de douze (12) mois consécutifs, le 

salaire mensuel brut est déterminé en opérant le calcul suivant : 
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nombre d'heures de travail par semaine × nombre de semaines programmées /12 mois =  

nombre d'heures de travail par mois × salaire horaire brut 

Le salaire mensualisé est versé chaque mois et n'inclut pas l'indemnité de congés payés. Ces derniers sont 

rémunérés conformément aux dispositions de l'article 102.1.2.2 du présent socle spécifique. 

Selon les circonstances intervenues au cours du mois considéré, le salaire peut être augmenté du paiement des 

heures complémentaires et/ou des heures majorées effectuées par l'assistant maternel dans les conditions 

prévues à l'article 110 du présent socle spécifique. 

Le salaire peut être minoré dans les conditions fixées à l'article 111 du présent socle spécifique. 

Une régularisation prévisionnelle est réalisée chaque année à la date anniversaire du contrat de travail, en 

comparant les salaires mensualisés versés pendant les douze (12) derniers mois écoulés, aux salaires qui 

auraient dû être versés en application du contrat de travail, au titre des heures réellement effectuées. Cette 

régularisation est établie par un écrit, signé par les parties. 

Au cours de l'exécution du contrat de travail, les régularisations prévisionnelles annuelles se compensent entre 

elles et n'entrainent pas de règlement. 

À la fin du contrat de travail, les sommes restant dues au titre de la régularisation sont déclarées et font l'objet 

d'un règlement dans les conditions prévues à l'article 56 du socle commun de la présente convention collective. 

Article 109-3 – Accueil occasionnel  

 
En cas d'accueil occasionnel inférieur ou égal à un mois, le salaire brut est déterminé en opérant le calcul 

suivant  : 

salaire horaire brut × nombre d'heures d'accueil 

Le salaire brut est versé au terme de l'accueil occasionnel. 

En cas d'accueil occasionnel supérieur à un mois, le salaire mensuel brut est déterminé en opérant le calcul 

suivant : 

salaire horaire brut × nombre d'heures d'accueil effectuées au cours du mois 

Le salaire mensuel brut est versé dans les conditions prévues par l'article 112 du présent socle spécifique. 

 

 

Article 54 + article 110 – Majoration du salaire mensuel brut de base  
 

Article 54 socle commun – Majoration du salaire mensuel brut de base  
 
Le salaire mensuel brut de base peut être majoré, sous certaines conditions prévues par chacun des socles 

spécifiques. 

Article 110 socle spécifique « assistant maternel » - Majoration du salaire mensuel brut de base  

 
Article 110-1 – Heures majorées  
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Les heures de travail effectuées au-delà de la durée conventionnelle prévue à l'article 96-2 du présent socle 

spécifique ouvrent droit à une majoration du salaire. Le taux de majoration applicable est déterminé par les 

parties et précisé dans le contrat de travail. Il ne peut pas être inférieur à 10 %. 

 

Article 110-2 – Heures complémentaires  

 
Les heures complémentaires, telles que définies à l'article 96.4 du présent socle spécifique, peuvent donner 

lieu à une majoration de salaire, sur décision écrite des parties prévue dans le contrat de travail. 

Article 110-3 – Heures majorées en cas de difficultés particulières liées à l’enfant  

 
L'accueil d'un enfant présentant des difficultés particulières, temporaires ou permanentes, ouvre droit à une 

majoration du salaire. Le taux de majoration applicable est déterminé par les parties en fonction de 

l'importance des difficultés suscitées par l'accueil de l'enfant et précisé dans le contrat de travail. 

 

 

Article 55 + article 111 – Déduction des périodes d’absence  
 

Article 55 socle commun – Déduction des périodes d’absence 
 
Les dispositions du présent article sont prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 111 socle spécifique « assistant maternel » - Déduction des périodes d’absence 

 
Pour les absences qui ne donnent pas lieu à maintien de la rémunération par le particulier employeur, ce 

dernier procède à une déduction d'absence pour déterminer la rémunération à verser à l'assistant maternel en 

effectuant le calcul suivant : 

➢ en cas d’accueil de l’enfant cinquante-deux (52) semaines par période de douze (12) mois consécutifs, 

le particulier employeur applique la formule de calcul suivante : 

salaire mensualisé × nombre d'heures non travaillées dans le mois, donnant lieu à déduction de 

salaire/nombre d'heures qui auraient été réellement travaillées dans le mois considéré, si le salarié n'avait 

pas été absent 

Le résultat obtenu doit être déduit du salaire mensualisé pour déterminer la rémunération à verser au salarié ; 

➢ en cas d’accueil de l’enfant quarante-six (46) semaines ou moins par période de douze (12) mois 

consécutifs, le particulier employeur applique la formule de calcul suivante : 

salaire mensualisé × nombre de jours non travaillés dans le mois, donnant lieu à déduction de salaire 

/nombre de jours qui auraient été réellement travaillés dans le mois considéré si le salarié n'avait pas été 

absent 

Le résultat obtenu doit être déduit du salaire mensualisé pour déterminer la rémunération à verser au salarié. 

Pour déterminer le nombre d'heures et de jours qui auraient été réellement travaillées dans le mois considéré 

si le salarié n'avait pas été absent, les parties se réfèrent aux dispositions prévues dans le contrat de travail ou 

au planning remis au salarié. 
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Au sens des présentes dispositions, sont entendus par heures et jours de travail toutes les heures et tous les 

jours du mois en question qui auraient été travaillés par l'assistant maternel s'il n'avait pas été absent. Les 

périodes d'absence, les semaines de non-accueil ainsi que les jours fériés chômés correspondant à un jour 

habituellement travaillé, sont comptabilisés dans les heures et les jours qui auraient été travaillés par le salarié 

s'il n'avait pas été absent au cours du mois. 

 

Article 56 + article 112 – Paiement du salaire et déclarations  
 

Article 112 socle spécifique « assistant maternel » - Paiement et déclarations  

 
Les dispositions relatives au paiement du salaire et aux déclarations sont prévues à l'article 56 du socle commun 

de la présente convention collective. 

Article 56 socle commun – Paiement du salaire et déclarations  
 

Article 56-1 – Déclaration du salaire  
 
Le particulier employeur déclare la rémunération mensuelle du salarié auprès des organismes concernés visés 

à l'article 42 du présent socle commun. 

À partir de la déclaration effectuée par le particulier employeur, les organismes concernés calculent et 

prélèvent les contributions et cotisations sociales puis émettent un bulletin de salaire, qui est mis à la 

disposition du salarié. 

Article 56-2 – Paiement du salaire  
 
Le paiement du salaire est obligatoirement effectué, tous les mois, à la date et dans les conditions prévues au 

contrat de travail, par le particulier employeur. 

Avec l'accord écrit du salarié, le particulier employeur a la possibilité de confier le versement de la 

rémunération en donnant mandat : 

➢ au CESU, à travers le dispositif CESU + ; 

➢ à PAJEMPLOI, à travers le dispositif PAJEMPLOI +.  

 

CHAPITRE VIII – Indemnités et prestations  
 

Les dispositions du présent chapitre sont complétées par les dispositions de même objet prévues par chacun 

des socles spécifiques. 

Article 57 + article 113 – Indemnité liée à la conduite d’un véhicule  
 

Article 57 socle commun – Indemnités liées à la conduite d’un véhicule  
 

Si, en accord avec le particulier employeur, le salarié est amené à utiliser son véhicule personnel pour les 

besoins de son activité professionnelle, il bénéficie d'une indemnité kilométrique. 

Le montant de l'indemnité kilométrique est fixé par les parties dans le contrat de travail. Il ne peut être ni 

inférieur au barème de l'administration ni supérieur au barème fiscal. 
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Si le salarié utilise le véhicule du particulier employeur dans le cadre de son activité professionnelle, il ne 

bénéficie pas de l'indemnité kilométrique. 

Les indemnités liées à la conduite d'un véhicule ne sont pas prises en compte pour déterminer l'indemnité de 

congés payés à verser au salarié. 

Le présent article est complété par les dispositions de même objet prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 113 socle spécifique « particulier employeur » - Indemnité liée à la conduite d’un véhicule  

 
Les dispositions du présent article complètent les dispositions de même objet prévues par le socle commun. 

Si le particulier employeur demande à l'assistant maternel, qui l'accepte, d'utiliser son véhicule personnel afin 

de transporter l'enfant accueilli, une indemnité liée à la conduite d'un véhicule est alors versée à l'assistant 

maternel conformément aux dispositions prévues à l'article 57 du socle commun de la présente convention 

collective. 

Lorsque plusieurs particuliers employeurs sont demandeurs de déplacements, l'indemnité due par chacun 

d'entre eux est déterminée au prorata du nombre d'enfants transportés. Le nombre d'enfants transportés 

s'entend des enfants présents dans le véhicule, y compris les enfants de l'assistant maternel si le déplacement 

est effectué pour répondre à leurs besoins. 

Chaque particulier employeur est alors redevable, envers l'assistant maternel, de la quote-part de l'indemnité 

calculée pour son enfant. 

 

Article 58 + article 114 – Autres indemnités  
 

Article 58 socle commun – Autres indemnités et prestations  
 
D'autres indemnités et prestations sont prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 114 socle spécifique « assistant maternel » - Autres indemnités  
 

Article 114-1 – Indemnité d’entretien  
 
Une indemnité d'entretien est versée à l'assistant maternel en sus du salaire, afin de couvrir les frais 

occasionnés par l'accueil de l'enfant, tels que définis par les dispositions légales et réglementaires de droit 

commun applicables. 

Elle est versée en cas de travail effectif, par heure de travail. 

Le montant horaire de cette indemnité est prévu dans le contrat de travail. Il varie en fonction de la durée de 

travail effectif, sans pouvoir être inférieur à 90 % du minimum garanti lorsque la durée de travail journalière 

est de neuf (9) heures. 

Quel que soit le nombre d'heures de travail effectif par jour de travail, le montant journalier de cette indemnité 

ne peut pas être inférieur à 2,65 €. 

L'indemnité d'entretien n'ayant pas le caractère de salaire, elle n'est donc pas soumise à contributions et 

cotisations sociales. Elle doit toutefois être déclarée auprès du centre national PAJEMPLOI, afin d'être 

mentionnée sur le bulletin de salaire de l'assistant maternel. 
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L'indemnité d'entretien n'est pas prise en compte pour déterminer l'indemnité de congés payés à verser au 

salarié. 

Article 114-2 – Indemnité de repas  
 
Lorsque l'assistant maternel fournit les repas pour l'enfant accueilli, une indemnité de repas est versée par le 

particulier employeur, en complément du salaire. 

Les parties prévoient, dans le contrat de travail, la nature, le nombre de repas fournis ainsi que le montant de 

l'indemnité. Cette dernière est déterminée en fonction des repas fournis. 

En revanche, lorsque le particulier employeur fournit les repas de l'enfant, aucune indemnité n'est due à 

l'assistant maternel. Le particulier employeur communique par écrit à l'assistant maternel le coût, des repas 

fournis.7 

L'indemnité de repas n'ayant pas le caractère de salaire, elle n'est donc pas soumise à contributions et 

cotisations sociales. Elle doit toutefois être déclarée auprès du centre national PAJEMPLOI afin d'être 

mentionnée sur le bulletin de salaire. 

L'indemnité de repas n'est pas prise en compte pour déterminer l'indemnité de congés payés à verser au 

salarié. 

Lorsque le particulier employeur fournit les repas de l'enfant, aucune indemnité n'est due à l'assistant 

maternel. Le particulier employeur communique par écrit à l'assistant maternel le coût des repas fournis.8 

 

Article 59 + article 115 – Prise en charge d’une partie du coût de l’abonnement à un service 

de transports publics de personnes ou à un service public de location de vélos  
 

Article 59 socle commun – Prise en charge d’une partie du coût de l’abonnement à un service de 
transports publics de personnes ou à un service public de location de vélos  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires de droit commun, le salarié bénéficie d'une prise en 

charge, par le particulier employeur, à hauteur de cinquante pour cent (50 %) du prix du titre d'abonnement 

qu'il a souscrit pour réaliser les déplacements entre son domicile habituel et son lieu de travail, au moyen de 

transports publics de personnes ou de services publics de location de vélos. 

Les dispositions du présent article sont complétées par les dispositions de même objet prévues par le socle 

spécifique « salarié du particulier employeur ». 

Article 115 socle spécifique « assistant maternel » – Prise en charge d’une partie du coût de l’abonnement à 
un service de transports publics de personnes ou à un service public de location de vélos  

 
7 Alinéa supprimé suite à l’application de l’avenant n°3 du 25 mars 2022 relatif à la révision de certaines dispositions de la 
convention collective. 

8 Alinéa inséré suite à l’application de l’avenant n°3 du 25 mars 2022 relatif à la révision de certaines dispositions de la 
convention collective. 
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Les dispositions relatives à la prise en charge d'une partie du coût de l'abonnement à un service de transports 

publics de personnes ou à un service public de location de vélos sont prévues à l'article 59 du socle commun 

de la présente convention collective. 

 

 

 

 

 

CHAPITRE IX – Ancienneté  
 

Article 60 + article 116 – Ancienneté  
 

Article 60 socle commun – Ancienneté  
 
L'ancienneté est appréciée en fonction de la durée des services du salarié auprès du particulier employeur, au 

titre d'un même contrat de travail, quelle que soit la durée de travail. 

L'ancienneté est déterminée à compter de la date d'effet de l'embauche et s'arrête à la date à laquelle le contrat 

de travail prend fin. 

Certaines périodes de suspension du contrat de travail sont prises en compte pour déterminer l'ancienneté du 

salarié. Les périodes visées sont rappelées dans les fiches et documents pédagogiques. Ces derniers présentent 

une valeur indicative et non conventionnelle. 

Article 116 socle spécifique « particulier employeur » - Ancienneté  

Les dispositions relatives à l'ancienneté sont prévues à l'article 60 du socle commun de la présente convention 

collective. 

 
 
 

CHAPITRE X – Retraite complémentaire  
 

Article 61 + article 117 – Retraite complémentaire  
 

Article 61 socle commun – Retraite complémentaire  
 
Pour les particuliers employeurs et les salariés relevant du champ d'application conventionnel de la présente 

convention collective, la caisse compétente en matière de retraite complémentaire est l'IRCEM AGIRC-ARRCO. 

Article 117 socle spécifique « assistant maternel » - Retraite complémentaire 

Les dispositions relatives à la retraite complémentaire sont prévues à l'article 61 du socle commun de la 

présente convention collective. 
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TITRE 2 – Rupture du contrat de travail  
 

Les dispositions du présent titre sont complétées par les dispositions de même objet prévues dans chacun des 

socles spécifiques. Ces dispositions et celles prévues au titre 2 des socles spécifiques doivent donc être 

consultées dans le même temps.  

Les dispositions du présent titre complètent les dispositions de même objet, prévues dans le socle commun. 

Ces dispositions et celles prévues au titre II du socle commun sont donc à consulter dans le même temps. 

 

 

CHAPITRE I – Rupture du contrat de travail à durée déterminée  
 

Article 62 + article 118 – Rupture du contrat de travail à durée déterminée  

Article 62 socle commun – Rupture du contrat de travail à durée déterminée  
 

Les dispositions relatives à la rupture du contrat de travail à durée déterminée sont prévues par les dispositions 

légales et réglementaires du droit commun. 

Article 118 socle spécifique « assistant maternel » - Rupture du contrat de travail à durée déterminée 
 

Les dispositions relatives à la rupture du contrat de travail à durée déterminée sont prévues à l'article 62 du 

socle commun de la présente convention collective. 
 

 
CHAPITRE II – Ruptures du contrat de travail à durée indéterminée  
 

 

Article 63 + article 119 – Ruptures du contrat de travail à durée indéterminée  
 

Article 63 socle commun – Ruptures du contrat de travail à durée indéterminée  
 

Article 63-1 – Rupture du contrat de travail à l’initiative du particulier employeur  
 

Les cas de rupture du contrat de travail à durée indéterminée à l'initiative du particulier employeur et leur 

formalisme éventuel sont prévus par les dispositions inscrites par chacun des socles spécifiques. 

Article 119 socle spécifique « assistant maternel » - Ruptures du contrat de travail à durée indéterminée 
 

Les dispositions relatives à la rupture du contrat de travail à durée indéterminée à l'initiative du particulier 

employeur sont encadrées par la présente convention collective et les dispositions du code de l'action sociale 

et des familles applicables à l'assistant maternel du particulier employeur. 
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Article 119-1 – Rupture du contrat à l’initiative du particulier employeur  
 

Le particulier employeur peut exercer son droit de retrait de l'enfant. Ce retrait entraîne la rupture du contrat 

de travail. 

Le particulier employeur qui décide de ne plus confier son enfant à l'assistant maternel, quel qu'en soit le motif, 

notifie sa décision par lettre recommandée avec avis de réception ou par lettre remise en mains propres contre 

décharge. 

Le retrait de l'enfant ne peut être fondé sur un motif discriminatoire ou illicite. 

 

 

Article 63-2 + article 119-2 – Ruptures du contrat de travail à l’initiative du salarié  
 

Article 63-2 socle commun – Rupture du contrat de travail à l’initiative du salarié  
 

Article 63-2-1 – Démission  
 

Le contrat de travail peut être rompu à l'initiative du salarié. La démission résulte d'une volonté sérieuse et non 

équivoque, exprimée clairement par écrit. 

Le salarié en informe obligatoirement le particulier employeur par lettre recommandée avec accusé de 

réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 

La date de première présentation de la lettre recommandée ou de la remise en main propre constitue le point 

de départ du préavis. 

Article 63-2-2 – Départ volontaire à la retraite  
 

Dès lors qu'il atteint l'âge légal d'ouverture du droit à une pension de retraite, sans nécessairement bénéficier 

d'une pension de retraite à taux plein, le salarié peut notifier son départ à la retraite au particulier employeur, 

par écrit, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires de droit commun. 

Article 119-2 socle spécifique « assistant maternel » - Ruptures du contrat à l’initiative du salarié  
 

Article 119-2-1 – Démission  
 

Les dispositions relatives à la démission de l'assistant maternel sont prévues à l'article 63.2.1 du socle commun 

de la présente convention collective. 

Article 119-2-2 – Départ volontaire à la retraite 
 

Les dispositions relatives au départ volontaire à la retraite de l'assistant maternel sont prévues à l'article 63.2.2 

du socle commun de la présente convention collective. 
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Article 119-3 socle spécifique « assistant maternel » - Rupture du contrat de travail imposée aux parties 
                                                                                   

Il n’y a pas de dispositions dans le socle commun sur cette cause de rupture du contrat de travail 

La suspension, la modification ou le retrait de l'agrément de l'assistant maternel s'impose aux parties et 

entraîne le retrait forcé de l'enfant dans le respect de la procédure prévue à l'article 119-1 du présent socle 

spécifique. 

Dans ce cas, le contrat de travail est rompu sans préavis, ni indemnité de rupture, du seul fait de la suspension, 

de la modification ou du retrait de l'agrément. Toutefois, l'indemnité compensatrice de congés payés est versée 

à l'assistant maternel dans les conditions prévues à l'article 67 du socle commun de la présente convention 

collective. 

Le particulier employeur notifie à l'assistant maternel par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 

lettre remise en mains propres contre décharge, le retrait forcé de l'enfant à la date de notification de la 

suspension, de la modification ou du retrait de l'agrément par le conseil départemental. 

 

Article 63-3 + article 119-4 – Rupture du contrat de travail du fait du décès  
 

Article 63-3 socle commun – Rupture du contrat de travail du fait du décès  
 

Article 63-3-1 – Décès du particulier employeur  
 

Les dispositions relatives au décès du particulier employeur sont prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 63-3-2 – Décès du salarié  
 

Le décès du salarié entraîne de plein droit la rupture du contrat de travail. Cette rupture intervient à la date du 

décès du salarié. 

Le particulier employeur en informe l'organisme destinataire de la déclaration d'emploi du salarié. 

Le particulier employeur informe les ayants-droit de la rupture du contrat de travail et leur remet, dans un délai 

de trente (30) jours calendaires à compter du décès, le dernier bulletin de salaire ainsi que le certificat de travail 

et le reçu pour solde de tout compte prévus à l'article 69 du présent socle commun. 

Le décès du salarié peut ouvrir droit, sous conditions, aux prestations du régime de prévoyance de branche, 

prévues à l'annexe n° 3 de la présente convention collective. 

La rupture du contrat de travail entraîne le versement aux ayants-droit : 

➢ du dernier salaire dû au jour du décès ; 

➢ d’une indemnité compensatrice pour les congés payés acquis, non rémunérés au jour du décès, dont 

les conditions et modalités de calcul sont prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 63-3-3 – Décès de l’enfant du particulier employeur  
 

Les dispositions du présent article sont prévues dans chacun des socles spécifiques. 

 
 



Convention collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et  
de l’emploi à domicile I SOCLE COMMUN ET SOCLE ASSISTANT MATERNEL 

V1 à jour au 29/09/2023 
54 

Article 119-4 socle spécifique « assistant maternel » – Rupture du contrat de travail du fait du décès  
 

Article 119-4-1 – Décès de l’assistant maternel  
 

Les dispositions relatives au décès de l'assistant maternel sont prévues à l'article 63.3.2 du socle commun de la 

présente convention collective. 

Le décès du salarié peut ouvrir droit, sous conditions, aux prestations du régime de prévoyance de branche, 

prévues dans le socle commun, à l'annexe n° 3 de la présente convention collective. 

Article 119-4-2 – Décès de l’enfant du particulier employeur  
 

Le décès de l'enfant du particulier employeur entraîne la rupture de plein droit du contrat de travail au jour du 

décès. 

Le particulier employeur ou, à défaut, un tiers, informe dès que possible par écrit l'assistant maternel de la date 

du décès de l'enfant. Un modèle de lettre est proposé dans les fiches et documents pédagogiques. Ces derniers 

présentent une nature indicative et non conventionnelle. 

La rupture du contrat de travail entraîne le versement au salarié : 

➢ du dernier salaire dû au jour du décès ; 

➢ d’une indemnité égale à l’indemnité compensatrice de préavis définie à l’article 122 du présent socle 

spécifique, qui ne peut être exécuté du fait du décès de l’enfant ; 

➢ d’une indemnité dont le montant est calculé de la même manière que l’indemnité de rupture en cas 

de retrait d’enfant prévue à l’article 121-1 du présent socle spécifique ; 

➢ d’une indemnité compensatrice pour les congés payés acquis, non rémunérés, le cas échéant. 

Le particulier employeur ou, à défaut, un tiers, remet à l'assistant maternel, dans un délai de trente (30) jours 

calendaires à compter du décès de l'enfant, les documents de fin de contrat prévus à l'article 69 du socle 

commun de la présente convention collective. 

 

 
Article 63-4 socle commun – Autres ruptures du contrat de travail  

 

Les autres ruptures du contrat de travail sont précisées dans chacun des socles spécifiques. 

 Il n’existe pas de dispositions dans le socle spécifique « assistant maternel »  sur d’autres types de rupture 

du contrat de travail.  

 
 

 

Article 64 + article 120 – Préavis  
 

Article 64 socle commun – Préavis  
 

La rupture du contrat de travail à l'initiative du particulier employeur ou du salarié peut être assortie ou non 

d'un préavis. 
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La date de fin du contrat de travail correspond : 

➢ à la date de fin du préavis, en cas d’exécution totale de celui-ci par le salarié ; 

➢ à la date prévue de fin du préavis, en cas d’inexécution totale ou partielle du préavis à l’initiative du 

particulier employeur ; 

➢ au dernier jour travaillé, en cas d’inexécution totale ou partielle du préavis à l’initiative du salarié.  

Le présent article est complété par les dispositions prévues par chacun des socles spécifiques.  

Article 64-1 – Exécution du préavis  
 

La période de préavis est un délai préfix commençant à courir à compter de la date de la première présentation 

de la lettre recommandée avec accusé réception notifiant la rupture du contrat de travail ou de la date de 

remise en mains propres contre décharge. 

Le préavis ne peut être interrompu ou suspendu. 

Par exception, le préavis peut être suspendu en cas : 

➢ d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou à une maladie professionnelle ; 

➢ de suspension du contrat de travail consécutive à un congé de maternité ou d'adoption ; 

➢ de prise de congés payés. Par exception, les périodes de préavis et de congés payés peuvent se 

cumuler en cas d'accord écrit et signé des parties. 

 

En cas d'exécution totale du préavis par le salarié, la date de fin du contrat de travail correspond à la date de 

fin du préavis prorogé, le cas échéant, de la durée correspondant aux trois cas de suspension précédemment 

énoncés intervenus durant la période de préavis. 

Le présent article est complété par les dispositions prévues par chacun des socles spécifiques de la présente 

convention collective. 

Article 64-2 – Inexécution du préavis  
 

L'inexécution totale ou partielle du préavis imposée par le particulier employeur donne droit à une indemnité 

compensatrice de préavis jusqu'à la date prévue de fin du contrat de travail. Cette indemnité, soumise à 

contributions et cotisations sociales, est égale au montant de la rémunération brute correspondant à la durée 

du préavis prévue par chacun des socles spécifiques de la présente convention collective. La période 

d'inexécution du préavis est prise en compte pour la détermination du droit à congés payés et au titre de 

l'ancienneté. 

L'inexécution de la totalité ou d'une partie du préavis, à la demande du salarié, peut être acceptée par le 

particulier employeur. Dans ce cas, le contrat de travail prend fin au dernier jour travaillé. À défaut d'accord 

entre les parties, l'inexécution totale ou partielle du préavis imposée par le salarié ouvre droit, au profit du 

particulier employeur, à une indemnité égale au montant de la rémunération nette correspondant à la durée 

non exécutée du préavis. 

Article 64-3 – Absence de préavis en cas de faute grave ou de faute lourde  
 

En cas de faute grave et de faute lourde, la date de la rupture du contrat de travail est fixée à la date d'envoi 

de la notification de la rupture du contrat de travail par le particulier employeur. 
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Article 120 socle spécifique « assistant maternel » - Préavis  

 

Les dispositions relatives au préavis complètent celles de même objet prévues à l'article 64 du socle commun 

de la présente convention collective. 

En dehors de la période d'essai, des cas de faute grave et faute lourde et de retrait imposé aux parties, un 

préavis est à effectuer en cas de rupture à l'initiative du particulier employeur ou du salarié. Sa durée est au 

minimum de : 

➢ huit (8) jours calendaires lorsque l’enfant est accueilli depuis moins de trois (3) mois ; 

➢ quinze (15) jours calendaires si l’enfant est accueilli depuis trois (3) mois et jusqu’à moins d’un an ; 

➢ et un mois si l’enfant est accueilli depuis un an et plus.  

La date de première présentation de la lettre recommandée ou la date de remise de la lettre en main propre 

contre décharge fixe le point de départ du préavis. 

L'ancienneté nécessaire pour déterminer la durée du préavis est appréciée au jour de la date d'envoi de la lettre 

recommandée ou de sa date de remise en main propre contre décharge. 

 

 

CHAPITRE III – Sommes allouées au salarié à la fin du contrat de travail  

 

Article 65 + article 121 – Indemnités liées à la rupture du contrat de travail  
 

Article 65 socle commun – Indemnités liées à la rupture du contrat de travail  

 

Article 65-1 – Dispositions générales  
 

Les conditions d'octroi et de fixation des indemnités liées à la rupture du contrat de travail sont déterminées 

par les dispositions prévues par chacun des socles spécifiques. 

Article 65-2 – Dispositions applicables en cas de départ volontaire à la retraite  
 

Le salarié qui part volontairement à la retraite peut bénéficier d'une indemnité de départ à la retraite, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par le socle commun, à l'annexe n° 4 de la présente convention 

collective. 

Article 121 socle spécifique « assistant maternel » - Indemnités liées à la rupture du contrat de travail 
 

Article 121-1 – Indemnité de rupture en cas de retrait d’enfant  

En cas de retrait d'enfant, le particulier employeur verse une indemnité de rupture à l'assistant maternel qui 

accueille l'enfant depuis au moins neuf (9) mois. 

Cette indemnité n'est pas due : 

➢ lorsque le retrait de l’enfant est causé par la faute grave ou lourde de l’assistant maternel ; 

➢ en cas de modification ou de suspension ou de retrait d’agrément. 
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Le montant de l'indemnité est égal à 1/80 du total des salaires bruts perçus pendant la durée du contrat, hors 

indemnités non soumises à contributions et cotisations sociales telles que l'indemnité kilométrique, l'indemnité 

d'entretien et les frais de repas. 

Cette indemnité n'a pas le caractère de salaire. Elle est exonérée de contributions et cotisations sociales dans 

les limites fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 121-2 – Indemnité de départ volontaire à la retraite  
 

L'assistant maternel qui part volontairement à la retraite peut bénéficier d'une indemnité de départ à la 

retraite, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 63.2.2 du socle commun de la présente 

convention collective. 

 

Article 66 + article 122 – Indemnité compensatrice de préavis  
 

Article 66 socle commun – Indemnité compensatrice de préavis  
 

Le présent article s'applique au particulier employeur amené à verser une indemnité compensatrice de préavis 

au salarié dans les conditions et selon les modalités de calcul prévues par chacun des socles spécifiques. Le 

montant de l'indemnité compensatrice de préavis correspond à la rémunération due au salarié jusqu'à la date 

de fin du contrat de travail. 

Article 122 socle spécifique « assistant maternel » - Indemnité compensatrice de préavis  

Si le préavis se termine en cours de mois, le particulier employeur tient compte de la déduction d'absence 

prévue à l'article 111 du présent socle spécifique, pour calculer l'indemnité compensatrice de préavis. 

L'indemnité compensatrice de préavis est versée dans les conditions prévues à l'article 66 du socle commun de 

la présente convention collective. 

 

Article 67 + article 123 – Indemnité compensatrice de congés payés  
 

Article 67 socle commun – Indemnité compensatrice de congés payés  
 

En cas de rupture du contrat de travail, le salarié a droit une indemnité compensatrice de congés payés. 

Cette indemnité correspond à la rémunération de l'ensemble des congés payés acquis, non rémunérés au jour 

de la date de fin du contrat de travail, dont les conditions et modalités de calcul sont prévues par chacun des 

socles spécifiques. 

Article 123 socle spécifique « assistant maternel » - Indemnité compensatrice de congés payés  
 

Article 123-1 – Indemnité compensatrice de congés payés en cas d’accueil de l’enfant 52 semaines  
 

En cas d'accueil de l'enfant cinquante-deux (52) semaines, le particulier employeur doit verser à l'assistant 

maternel une indemnité compensatrice de congés payés acquis, non rémunérés à la date de la rupture du 

contrat de travail. Pour déterminer l'indemnité compensatrice de congés payés, le particulier employeur 

applique la méthode du maintien de salaire ou la méthode du dixième, selon les dispositions prévues à l'article 

48.1.1.5 du socle commun de la présente convention collective. 
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Article 123-2 – Indemnité compensatrice de congés payés en cas d’accueil de l’enfant 46 semaines ou moins  
 

En cas d'accueil de l'enfant 46 semaines ou moins, le particulier employeur doit verser à l'assistant maternel 

une indemnité compensatrice pour les congés payés acquis, non rémunérés à la date de la rupture du contrat 

de travail. Pour déterminer l'indemnité compensatrice de congés payés, le particulier employeur applique la 

méthode du maintien de salaire ou la méthode du dixième, selon les dispositions prévues à l'article 48.1.1.5 du 

socle commun de la présente convention collective. 

 

Article 68 + article 124 – Autres sommes versées  
 

Article 68 socle commun – Autres sommes versées  
 

À la date de fin du contrat de travail, sont versées au salarié, la rémunération et toute somme due en application 

des dispositions prévues par chacun des socles spécifiques. 

 
Article 124 socle spécifique « assistant maternel » - Autres sommes versées : régularisation des salaires en cas 
d’accueil de l’enfant 46 semaines ou moins  
 

En cas d'accueil de l'enfant quarante-six (46) semaines ou moins, le particulier employeur procède à la 

régularisation définitive du salaire en fin de contrat. 

Cette régularisation effectuée à la date de fin du contrat de travail tient compte des conditions prévues au 

contrat de travail et des régularisations prévisionnelles réalisées chaque année à la date anniversaire du 

contrat. 

À la fin du contrat de travail, il est procédé à une liquidation et une compensation des régularisations annuelles 

et prévisionnelles, au crédit et au débit de l'assistant maternel. 

La régularisation définitive du salaire à la fin du contrat de travail peut donner lieu à un remboursement 

financier soumis à contributions et cotisations sociales, au profit de l'assistant maternel. 

 

 
CHAPITRE IV – Documents remis au salarié à la fin du contrat de travail  
 

 

Article 69 + article 125 – Documents remis au salarié à la fin du contrat de travail  
 

Article 69 socle commun – Documents remis au salarié à la fin du contrat de travail  
 

Par principe, à la date de fin du contrat de travail définie à l'article 64 du présent socle commun, le particulier 

employeur remet obligatoirement au salarié : 

 

➢ un certificat de travail précisant :  
 

• les nom, prénom et adresse du particulier employeur,  

• les nom et prénom du salarié,  
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• la date d’effet de l’embauche,  

• la date de fin du contrat de travail, 

• la nature de l’emploi occupé ou, le cas échéant, les emplois successivement occupés et les périodes 

correspondantes, 

• la portabilité de la prévoyance, 

• le cas échéant, la mention précisant que le salarié est libre de tout engagement à l’égard du 

particulier employeur.  

 

➢ l’attestation pour présenter une demande d’indemnisation auprès de l’organisme Pôle emploi ; 

 

➢ un reçu pour solde de tout compte détaillant les sommes versées au salarié à la date de la rupture du 

contrat de travail. Le reçu pour solde de tout compte peut-être signé par le salarié. Il peut être dénoncé 

dans les six (6) mois qui suivent sa signature, délai au-delà duquel il devient libératoire pour le 

particulier employeur pour les sommes qui y sont mentionnées. 

 

Par exception, lorsque le préavis n'est pas exécuté en partie ou en totalité à la demande du salarié, le particulier 

employeur dispose d'un délai maximal de 2 semaines calendaires à compter de la date de fin du contrat pour 

remettre au salarié l'ensemble des documents visés ci-dessus et procéder au versement des indemnités de fin 

de contrat. 

Lorsque le préavis n'est pas exécuté à la demande du salarié, une attestation précisant la date à laquelle ce 

dernier se trouve libre de tout engagement peut être remise au salarié. 

Des modèles de certificat de travail, de reçu pour solde de tout compte et de l'attestation précitée sont 

proposés dans les fiches et documents pédagogiques. Ces derniers présentent une valeur indicative et non 

conventionnelle. 

 

Article 125 socle spécifique « assistant maternel » - Documents remis au salarié à la fin du contrat de travail  
 

Les dispositions du présent chapitre sont prévues à l'article 69 du socle commun de la présente convention 

collective. 

 

 
CHAPITRE V – Restitution du logement par le salarié à la fin du contrat de travail  

 

Article 70 + article 126 – Restitution du logement par le salarié à la fin du contrat de travail  
 

Article 70 socle commun – Restitution du logement par le salarié à la fin du contrat de travail 

Les dispositions liées à la restitution du logement par le salarié à la fin du contrat de travail sont prévues par 

le socle spécifique « salarié du particulier employeur ». 

Article 126 socle spécifique « assistant maternel » -  
Restitution du logement par le salarié à la fin du contrat de travail 

 

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux salariés relevant du socle spécifique « assistant 

maternel ». 


